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OBJET 

Le présent document a pour objet de fournir aux entreprises soumissionnaires les principes de 
conception et de réalisation du marché relatif au lot unique de remplacement du système de 
sécurité incendie du théâtre national de la Colline à PARIS. 
 

DESCRIPTION DU PROJET 

Le projet consiste au remplacement du SSI de catégorie A devenu obsolète. 
 
Le classement administratif de l’établissement est type L 2ème catégorie avec activité de type N 
et M. 

 

GÉNÉRALITÉS 

1.1 DEFINITION DES TRAVAUX 

Les soumissionnaires du présent marché devront assurer les études techniques, la mise en 
œuvre et la mise en service du présent lot technique. 
 
Les entreprises soumissionnaires devront obligatoirement se rendre sur le site afin de se 
rendre compte de l’importance des travaux et des dispositions techniques et contraintes des 
existants. La composition des travaux et leur mise en œuvre sont à l’entière appréciation des 
soumissionnaires. 
L’ensemble constituera une installation complète en ordre de marche, répondant au programme 
ci-après et conforme aux exigences des règlements, décrets et normes en vigueur au moment 
de la réalisation. 
 
Les renseignements complémentaires peuvent être demandés à : 

 
GAMMA TECH 
1 rue des PERREUX 
94440 VILLECRESNES 
Tel : 06.70.30.17.92 
Email : gh@gamma-tech.fr 
 
Le dossier de consultation des entreprises (DCE) est constitué des pièces techniques 
suivantes : 

 Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) et ses annexes, 
 Le dossier d’autorisation de travaux ayant fait l’objet d’un avis favorable, 
 La Décomposition de Prix Globale et Forfaitaire (DPGF) 

 
 
Se reporter au règlement particulier de consultation et au CCAP et ses annexes qui seuls font 
foi. 
 
L’entrepreneur soumissionnaire est réputé avoir pris connaissance de l’ensemble des 
documents. 
 
En outre, en cas d’erreur, d’omission ou interprétation douteuse, l’entrepreneur devra en référer 
au Maître d’œuvre qui est seul habilité à décider des modifications à apporter. Les éventuelles 
modifications devront apparaître clairement dans l’offre des entreprises. 
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Les plans, le descriptif (C.C.T.P), le dossier d’autorisation de travaux (intégrant le cahier des 
charges fonctionnel du SSI) et le D.P.G.F, sont des documents contractuels. En cas de 
contradiction entre ces documents, le plus contraignant sera retenu. 
 
Le C.C.T.P définit l’essentiel des ouvrages dus par l’entrepreneur. Même s’il ne décrit pas dans 
le détail les ouvrages, ceux–ci sont compris dans le marché au même titre que les autres, ainsi 
que tous ceux nécessaires à la bonne finition ou la bonne marche des ouvrages. 

1.2 PARTICULARITES DES TRAVAUX 

Dans son offre, l’entreprise devra tenir compte des contraintes liées au site notamment en 
milieu occupé par les exploitant uniquement, aux horaires, au délai d’exécution de 4 mois (y 
compris études préparatoire) ainsi qu’à la continuité d’exploitation et du maintien du niveau de 
sécurité incendie pour le personnel d’exploitation. L’établissement sera fermé au public 
durant les travaux, l’opération de remplacement du SSI pourra donc se dérouler en 
horaires normaux. 
 
Ces travaux seront à exécuter en fonction du principe de phasage du présent CCTP. 
 
Les travaux ayant lieu en milieu partiellement occupé, les opérations de coupure et 
consignation nécessaires aux interventions du présent lot, seront effectuées par l’entreprise 
sans incidence sur l’exploitation du reste de l’établissement après en avoir informé l’exploitant 
et le maître d’œuvre de manière formelle avec un délai d’au moins 72 heures. En outre, le 
titulaire du présent lot devra travailler en coactivité avec les entreprises réalisant les travaux du 
hall principal. 
 

1.3 CONSISTANCE DES TRAVAUX 

Les travaux consistent principalement à des prestations de courant fort et faible liées au SSI. 
Néanmoins, il devra être intégré toutes prestations nécessaires à la réalisation du projet, 
notamment les travaux dépose des matériels existants et au maintien du niveau de sécurité en 
adéquation avec le phasage et l’exploitation. 
 
L’entrepreneur titulaire du présent lot, doit la totalité des prestations nécessaires à l’exécution 
de tous les travaux dans le cadre de cette opération. 

1.4 CONTENU DE L’OFFRE A REMETTRE 

L’offre sera accompagnée d’une description détaillée de tous les équipements. 
En particulier, l’entrepreneur devra remettre, en deux exemplaires, à l’appui de sa soumission, 
les documents suivants : 

 Un devis quantitatif et estimatif, détaillant les quantités et prix unitaires sur le modèle 
de la DPGF. 

 Un mémoire technique détaillé spécifiant principalement : 
 Les marques et types d’appareils proposés, 
 Les caractéristiques techniques du matériel, 
 Les caractéristiques de finition 
 Les moyens techniques (matériels de mise en œuvre, moyens de levage, etc) 
 Les moyens humains (nombre et qualification des personnels, constitution des 

équipes, etc) 
 Les caractéristiques d’exploitation et de maintenance 
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Avant la passation du marché, l’entrepreneur fera ses remarques sur la présente étude ou devis 
descriptif. Passé ce délai, l’entrepreneur prendra à sa charge toutes les modifications qui 
seraient nécessaires pour respecter les normes, permettre le fonctionnement de l’installation. 
Toute offre incomplète sera systématiquement rejetée. 

1.5 ORGANISATION DES TRAVAUX 

L'entrepreneur désignera un responsable de l'affaire de l’entreprise titulaire du lot qui devra être 
l'unique interlocuteur face au Maître d'œuvre et ce, même en cas de sous-traitance ou 
d’intervention du fabriquant du matériel du SSI. Cette personne devra avoir toutes les 
compétences requises pour répondre à toutes les questions (techniques et financières) 
concernant les installations et ceci, pendant la durée intégrale des études, des travaux, essais 
et mises au point définitives. 
Le responsable d’affaire précité devra, sur simple demande ou convocation, participer aux 
réunions de chantier du maitre d’ouvrage et du maire d’œuvre de la présente opération mais 
également aux réunions de chantier des travaux du hall principal sur demande du maitre 
d’œuvre de ces travaux. 
 
Les dispositions techniques sont indiquées sur les plans d'appel d'offres. En cas de 
modifications, à la demande de l'entreprise, les nouvelles dispositions devront être étudiées en 
collaboration avec le Maître d’œuvre, le coordinateur SSI et le maitre d’Ouvrage. 

1.6 DOSSIER D’EXECUTION 

L'entreprise devra établir et transmettre un dossier d'exécution à la MOA, à la MOE, au CSSI et 
au BCT, sous 30 jours calendaire à réception de l’OS de démarrage des études d’exécution, ce 
dossier comprendra notamment (liste non exhaustive) : 

 L'encombrement des matériels et leur positionnement précis, 
 Les plans de percements dans le gros œuvre avec leur diamètre (à transmettre au 

MOE si ≥ diamètre 10cm), 
 Les schémas, plans d'implantation du matériel, notes de calculs et nomenclature du 

matériel 
 Les plans de cheminement de câbles, 
 La liste précise des matériels, 
 Tous les détails techniques nécessaires à la compréhension des ouvrages, leur mode 

de fixation, les accès nécessaires à la maintenance ultérieure, à une échelle suffisante 
pour apprécier les contraintes liées aux installations (1/20ème, 1/10ème ou supérieure 
selon cas et pour des détails). 

 Les plans de zone de détection et de mise en sécurité, 
 La liste des DAS, 
 Les dispositifs de contrôle d’accès, 
 Le tableau de corrélation éventuel, 
 Les certificats de conformité (associativité, NF, CE, etc) 

 
L’acceptation par le Maître d’œuvre du projet présenté, ainsi que tous les calculs, dessins, 
graphiques, s’y rattachant, ne diminue en rien la responsabilité de l’entrepreneur. 
 
Pour mémoire, le Maître d’œuvre du projet du hall assurera la synthèse entre les plans de 
percements et réservation et les plans de cheminement de câbles du projet des travaux du hall 
et le présent projet. 

1.7 DOSSIER DE RECOLLEMENT 

A la réception des travaux, l’entreprise devra fournir, pour le Maître d’Ouvrage : 
 Tous documents en 1 exemplaire papier et sur support numérique de type clé USB, 



THEATRE NATIONAL DE LA COLLINE Remplacement du SSI 22 mai 2025 

 CCTP Lot unique SSI – V1 Page  6 sur 28 

 Plans, documents et fichiers informatiques réalisés sur AUTOCAD au format DWG ou DXF, 
 Pour chaque fichier, la liste des plans doit au moins contenir les informations suivantes : 

 Nom du fichier 
 Date 
 Entreprise émettrice du plan 
 Lot  
 Logiciel 
 Version du logiciel 
 N° du plan 
 Titres 

 Nomenclatures de tout le matériel installé avec des fiches techniques et indications de la 
provenance 

 Carnet de résultats d’essais, conformément aux programmes définis 
 Notices d’entretien et de conduite des installations avec les caractéristiques 
 
En outre, 8 jours calendaires avant la réception technique du coordinateur SSI, l’entreprise 
devra réaliser et fournir en complément des documents ci-dessus, pour la réalisation du dossier 
d’identité un exemplaire papier dédié et un support numérique, liste non exhaustive (selon 
exigences normes NFS 61-930 et suivantes) : 
 Des plans de zones de détection et de mise en sécurité plastifiés, 
 Des notices d’exploitation et de maintenance, certificats et attestations de conformité, 
 Des attestations d’autocontrôles y compris foyers types, 
 Des tableaux de corrélation, 
 Synoptiques SSI et asservissements complets plastifiés, 

L’entreprise devra mettre en œuvre tous les moyens pour assurer la réalisation du DOE 
complet sur la base des documents (papiers ou informatiques) en possession du maitre 
d’ouvrage au moment de la consultation.  

A noter que les plans techniques, les fonds de plan et synoptiques fournis par le maître 
d’ouvrage peuvent comporter des erreurs et des mises à jour manquantes. Cette disposition ne 
pourra pas être opposée au maître d’ouvrage partant du principe que ces documents ne sont 
qu’une base de travail. 

1.8 ECHANTILLONS 

Un échantillon de chaque appareil sera présenté en début de chantier et tous les appareils 
devront être de qualité identique à cet échantillon. 
 
Le Maître d’œuvre pourra demander aux entreprises de réaliser, sans frais supplémentaires, 
des prestations d’ouvrage valant échantillon (exemple : support de matériels, mise en œuvre de 
canalisations dans les locaux accessibles au public, etc..). 

1.9 RESPONSABILITE DE L’ENTREPRISE 

L’acceptation par le Maitre d’Ouvrage des pièces présentées à la soumission ne diminue en 
rien la responsabilité de l’entrepreneur et son obligation de résultat. 
Il appartient à ce dernier d’établir son offre pour que le prix global qu’il indique soit calculé en 
tenant compte des impératifs du Maitre d’ouvrage, du Maitre d’œuvre et des difficultés 
d’exécution en résultant. 
Avant la passation du marché, l'entrepreneur donnera son accord sur la présente étude en ce 
qui concerne le fonctionnement de l'installation telle qu'elle est décrite, la nature des matériels 
employés, etc. 
Passé ce délai, l'entrepreneur prendra à sa charge toutes les modifications qui seraient 
nécessaires pour respecter les normes, permettre le fonctionnement de l'installation, permettre 
le montage. 
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Aucune prestation supplémentaire ne pouvant faire l’objet d’une plus-value par rapport à la 
remise de son offre, hormis demande spécifique du maître d’œuvre ou du maître d’ouvrage. 
Il aura donc apprécié exactement toutes les conditions d’exécution des ouvrages, de leur 
importance et de leurs particularités ; et il aura aussi pris parfaite connaissance de toutes les 
conditions physiques et sujétions relatives au lieu des travaux (accès, abords, topographie et 
nature des travaux, organisation et fonctionnement du chantier : moyens de communication et 
de transports, lieu d’extraction des matériaux, stockages des matériaux, ressources en main 
d’œuvre, énergie électrique, eau, installation de chantier, éloignement des décharges publiques 
ou privées, etc.). 
Il aura recueilli tous les renseignements complémentaires éventuels auprès des services 
publics ou de caractère public (Services Égouts, Services des Eaux, PTT, EDF, GDF, France 
Telecom, etc.) et des services internes de l’exploitant. 
Il aura contrôlé toutes les indications de documents du dossier de consultation des entreprises, 
notamment celles données par les plans et les C.C.T.P et ses annexes, se sera assuré qu’elles 
sont exactes, suffisantes et concordantes, se sera entouré de tous les renseignements 
complémentaires éventuels auprès du Maitre d’œuvre et le cas échéant des Bureaux d’Études 
Techniques. 
En toutes circonstances, l’entrepreneur demeure seul responsable de tous les dommages ou 
accidents causés à des tiers lors ou par la suite de l’exécution des travaux résultant, soit de son 
propre fait, soit du fait de son personnel ou de ses sous-traitant ou fournisseurs. 
L’entrepreneur devra respecter les conditions d’intervention sous permis de feu et de toutes 
exigences et consignes complémentaires de l’exploitant ou du maitre d’ouvrage en terme de 
sécurité incendie. 
Jusqu’à la réception des travaux, l’entrepreneur doit protéger ses ouvrages contre les risques 
de vol, de détournements et de détérioration. Il doit prendre les précautions nécessaires pour 
ne pas causer de dégradations aux matériaux et ouvrages des autres entrepreneurs, et est 
responsable des conséquences pouvant résulter des infractions à ces obligations. 

1.10 CONTROLE DES OUVRAGES 

Le contrôle des ouvrages sera effectué par un organisme agréé. 
 
Quel que soit l'organisme assurant ce contrôle, l'entreprise chargée du présent lot devra lui 
fournir, sur sa simple demande et dans un délai de huit jours calendaires, tous les plans, 
documents et notices de l'installation. 
 
L’entreprise titulaire devra assurer la présence d’un responsable du chantier lors des visites de 
l’organisme de contrôle y compris lors des visites de réception. 
 
L'entreprise chargée du présent lot s'engage à exécuter toutes les modifications pour mise en 
conformité demandée par cet organisme, sans aucune plus-value. 
 
Tout avis défavorable du contrôleur technique ou de tout organisme agréé fera l'objet d'un refus 
de réception par la maitrise d’ouvrage. 

1.11 ESSAIS 

Tous les essais seront à la charge de l’entreprise. 
 
A cet effet, l’entreprise établira un carnet d’essais à remplir et à remettre au préalable de toute 
demande de réception de travaux. 
 
Sauf avis contraire du maître d’œuvre, il sera procédé à la mise en service avant tout 
rebouchage et calorifugeage au jour fixé par le Maître d’œuvre en présence de l’entrepreneur 
ou de son représentant qualifié, à la vérification générale des installations : 
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 vérification que le matériel installé est conforme aux spécifications du marché 
 vérification que l’installation a été réalisée conformément aux prescriptions 

réglementaires. 

1.12 RECEPTION DU COORDINATEUR SSI 

La réception technique du SSI par le coordinateur est indépendante de la réception prévue au 
chapitre ci-dessous (réception des ouvrages). 
 
Cette réception sera conduite par le coordinateur SSI en présence du représentant de 
l’entreprise et de ses techniciens en fin de travaux. Tous les essais et autocontrôles exigés par 
le coordinateur seront à réaliser et à formaliser par l’entreprise sans cout supplémentaire 8 jours 
calendaires au moins avant la réception du coordinateur SSI. 

1.13 RECEPTION DES OUVRAGES 

La réception ne pourra être prononcée qu'après l'achèvement des prestations prévues au 
marché (hors levées de réserves, GPA et maintenance prévues au marché) et de la réception 
technique du coordinateur SSI sans réserve. 
 
Avant la réception, au jour fixé par le Maître de l'Ouvrage, il sera procédé, par l'entrepreneur ou 
son représentant qualifié, à la vérification générale des résultats de contrôle des installations 
réalisées. 
 
La réception aura lieu en présence du Maître d’ouvrage et Maître d’œuvre ou de leurs 
représentants, du bureau de contrôle et de l’entreprise concernée par le présent lot. 
 
Elle sera prononcée avec ou sans réserve. Dans le premier cas l’entreprise disposera d’un délai 
de dix jours ouvrables pour lever les réserves de la liste établie lors de la première visite. 
 
Pendant cette période, et jusqu'à la levée des réserves, l'entreprise aura à sa charge tous les 
frais de main-d'œuvre pour le fonctionnement des installations et devra surseoir aux 
défectuosités éventuelles et assurer l'entretien des appareillages. 
 
A l’issue de la visite, la décision (réception avec ou sans réserves, ou refus de la réception) 
sera consigné dans un procès-verbal, la date de réception étant celle de la dernière visite. 

1.14 ENTREE EN POSSESSION DU MAITRE D’OUVRAGE 

L’entreprise devra assurer après la visite de réception, la présence d’un technicien qualifié 
ayant participé à l’étude et à l’exécution du projet, afin d’informer et de former le personnel 
chargé de l’exploitation, sur demande du maitre d’ouvrage. 
 
De plus, un service d’assistance immédiate sera assuré pour un délai d’un mois après la 
réception. Cette assistance pourra être réalisée par le recours téléphonique, sous condition 
d’une intervention dans un délai maximum de la demi-journée. 
 
Dans tous les cas, cette assistance technique sera comprise dans les offres des entreprises 
concernées. 

1.15 GARANTIE 

En complément de la garantie de parfait achèvement, l'entrepreneur garantira tout le matériel 
qu'il a fourni pendant 2 an minimum à dater de la réception, pièce, main-d’œuvre et 
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déplacement. La garantie « pièce » pourra être étendue sur certains équipements spécifiques 
(garantie Fabricant supérieure). 
 
L'entrepreneur sera tenu de rectifier tous les défauts de fonctionnement qui apparaîtraient au 
cours de cette période, tout matériel changé durant cette période verra sa garantie prolongée 
d'une année à partir de la date de remise en état. 
 
L’entreprise proposera dans son offre un contrat de maintenance conformément à la norme 
NFS 61-933 pour l’ensemble de l’installation du SSI. 
 
Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit de procéder, pendant la période garantie à toutes les 
réserves. 
 
Durant cette période, l’entreprise sera tenue de remédier à tous disfonctionnements y compris 
les anomalies liées à la programmation du système de sécurité incendie. Elle devra procéder, à 
ses frais (pièces et main d’œuvre), au remplacement de tout élément défectueux de 
l’installation. 
 
L’entreprise disposera d’un délai défini par le Maître d’œuvre pour remédier aux désordres dès 
notification de ceux-ci. Passé ce délai, le Maître d’Œuvre pourra faire exécuter ces travaux aux 
frais, risques et périls de l’entrepreneur défaillant. 
Néanmoins, cette garantie ne couvrira pas : 

 les travaux d’entretien normaux, ainsi que les matières consommables 
 Les réparations qui seront dues à un abus d’usage 
 Les dommages causés par des tiers. 

1.16 COMPTE PRORATA 

Sans objet. 
 

1.17 ÉTENDUE DU PRESENT DESCRIPTIF 

Le présent document a pour objet d'indiquer le programme des travaux envisagés. Certains 
travaux complémentaires nécessaires à l'exécution, à la finition ou à la réalisation complète et 
parfaite des ouvrages, ne sont pas décrits de manière explicites, étant considérés comme 
nécessairement obligatoires et pouvant dépendre des choix techniques de l’entreprise pour 
assurer la prestation finale demandée, l’objectif de ce descriptif technique n’étant pas d’imposer 
des solutions de mise en œuvre mais d’obtenir des résultats de fonctionnement. 
 
Il est entendu que l'Entrepreneur de par ses connaissances professionnelles, complétera les 
points non précisés, pouvant être considérés comme indispensables à la réalisation complète 
du projet, aux règles de l'Art, aux normes particulières à chaque équipement, aux 
réglementations en vigueur en phase travaux, à la parfaite utilisation des appareils et à leur bon 
fonctionnement, aux recommandations des fabricants spécifiques à leur matériel, etc. 
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NORMES ET RÈGLEMENTS APPLICABLES 

Les travaux seront exécutés conformément aux règles de l'art, en respectant la réglementation 
en vigueur à la date de la signature du marché et notamment : 

 Prescriptions du C.S.T.B 
 Prescriptions des U.T.E 
 Prescriptions du R.E.E.F 
 Décrets et Arrêtés Ministériels 
 Règlement Sanitaire Départemental de la Ville 
 Règles professionnelles UCH 24/79 
 Règlement de Sécurité contre les Risques d'Incendie suivant la catégorie dans laquelle 

est classé le bâtiment 
 Règles U.C.H 
 Réglementation thermique en vigueur à la date de réalisation 
 Réglementation acoustique en vigueur à la date de réalisation 
 Règles EDF 
 Recommandation PROMOTELEC 

 
Ces textes seront appliqués à la conception, à la fourniture et à la mise en œuvre des 
ouvrages. 
 
Les matériels devront être conformes aux dernières prescriptions des Documents Techniques 
Unifiés (D.T.U.) et du C.S.T.B. correspondant aux travaux à réaliser. 
 
L'installateur devra se conformer aux règlements relatifs à la sécurité du personnel et à 
l'hygiène, en particulier (liste non exhaustive) : 

 
 NFC 15.100 de décembre 2002 et ses additifs et amendements qui traitent de la 

conception, réalisation, vérification et entretien des installations électriques alimentées 
par une tension inférieure à 1.000V 

 NFC 14.100 – NFC 14.100 A1 et A2 relatives aux installations et branchements 
électriques à Basse Tension. 

 NFC 12.100 qui traite des textes officiels relatifs à la protection des travailleurs dans 
les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques 

 Décret n° 2010-1017 du 30 août 2010 relatif aux obligations des maîtres d'ouvrage 
entreprenant la construction ou l'aménagement de bâtiments destinés à recevoir des 
travailleurs en matière de conception et de réalisation des installations électriques 

 Décret n° 2010-1018 du 30 août 2010 portant diverses dispositions relatives à la 
prévention des risques électriques dans les lieux de travail  

 Le règlement sanitaire départemental. 
 Le code du travail modifié et notamment le décret du 9 novembre 2011 
 Les normes SSI NF S 61.930 à NF S 61.940 
 EN 60742 textes relatifs aux transformateurs de séparation des circuits. 
 La norme NF S 61-970 

 
Les normes françaises homologuées et enregistrées sont applicables et principalement les 
suivantes: 

 NF C01: Vocabulaire électrotechnique – unités de mesure 
 NF C03: Schémas et symboles 
 NF C04: Repérage étiquetage 
 NF C10 à 28: Construction électrique – matériaux électrotechniques 
 NF C30 à 34: Conducteurs nus et isolés 
 NF C42: Appareils et transformateurs de mesures 
 NF C45: relais électriques 
 NF C52: Transformateurs 
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 NF C53: Électronique de puissance 
 NF C58: Accumulateurs 
 NF C60 à 68: Appareillages, matériels d'installation 
 NF C70 à 79: Matériels utilisant l'énergie électrique 

 
Les décrets et arrêtés d’application applicables et principalement les suivantes : 

 
 Décret du 7 mars 2008 relatif aux dispositions pour la prévention des incendies et 

le désenfumage dans les établissements recevant des travailleurs. 
 Arrêté du 05 août 1992 relatif aux dispositions pour la prévention des incendies et 

le désenfumage dans les établissements recevant des travailleurs. 
 Arrêté du 4 novembre 1993 relatif à la signalisation de sécurité et de santé du travail 

complété et modifié par arrêtés du 8 juillet 2003 et du 2 août 2013 
 Arrêté 2 février 1993 relatif au classement des systèmes de sécurité incendie. 
 Instruction technique 246 du 22 mars 2004 relatif au désenfumage dans les 

établissements recevant du public. 
 Arrêté du 25 juin 1980 relatif aux risques d’incendie et de panique dans les ERP, 
 Arrêté du 5 février 2007 relatif aux risques d’incendie et de panique dans les ERP du 

type L, 
 Arrêté du 22 décembre 1981 relatif aux risques d’incendie et de panique dans les ERP 

du type M, 
 Arrêté du 21 juin 1982 relatif aux risques d’incendie et de panique dans les ERP du 

type N, 
 

La réglementation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement. 
 
 

Si au cours des travaux, de nouveaux règlements entraient en vigueur, l'entreprise serait tenue 
d'en référer, par écrit, au Maître d’Œuvre, et de les appliquer sans incidence financière en cas 
de demande motivée et raisonnable de sa part. 
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SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES  

1.18 CONDITIONS GENERALES DE FOURNITURE, D’EXECUTION ET DE POSE :  

Le présent chapitre a pour objet de définir les conditions générales de fourniture, d'exécution et 
de pose des installations. 
Les conditions indiquées devront être respectées impérativement. 
Ne sont admises que les dérogations ayant obtenu l'agrément du maître d’œuvre et ayant pour 
cause : 

 la qualité des matériels, 
 les délais d'approvisionnement ou de réalisation, 
 les aléas techniques découverts lors de l’avancement de l’opération. 

 
Le choix des fournisseurs et des sous-traitants devra obtenir l'agrément du maître d’œuvre. 
 
Les marques indiquées sont celles des matériels sélectionnés. 
 
Tous les éléments proposés « en équivalent » ou « similaire » devront être de fabrication 
standard, sauf dérogation spéciale et être soumis à l’approbation du maître d’œuvre. 
 
L'entreprise devra justifier par des documents et/ou par des essais, que les équipements et 
matériaux proposés répondent aux conditions imposées. 
 
Le présent cahier des spécifications techniques générales a pour but de préciser, d'une 
manière générale, les spécifications relatives à l'ensemble des installations. En conséquence, il 
peut comporter des éléments qui ne concernent pas obligatoirement des installations 
demandées au projet de base. Ces spécifications sont toutefois conservées à dessein, afin que 
l'entrepreneur en tienne compte pour toute variante éventuelle. 
 
Tous les matériels prévus aux devis descriptifs et quantitatifs seront mis en œuvre 
conformément aux spécifications du présent document. Il est expressément souligné qu'aucune 
dérogation ne sera accordée sur le chantier. En cas d'insuffisance ou de non-conformité, les 
matériels incriminés seront refusés. 
Dans le cas où l'entrepreneur présenterait des marques différentes de celles proposées dans le 
devis quantitatif, ces matériels devront être de caractéristiques équivalents et de dimensions 
similaires. Un échantillon de ces matériels devra être proposé au Maître de l'Ouvrage et au 
maître d’œuvre pour approbation. 
 
Les installations devront être livrées avec tous leurs accessoires spécifiés dans le présent 
cahier, même s'ils ne figurent pas explicitement dans le devis. 
 
Les installations devront être conformes à tous les règlements nationaux, locaux et aux 
différents DTU en vigueur à la date de l'offre. 

1.19 QUALITE DES MATERIELS ET DE L’INSTALLATION 

1.19.1 QUALITE DES MATERIELS 

Tous les matériaux et matériels qui seront employés seront neufs et de première qualité. 
 
Ils seront conformes aux normes françaises ou à défaut aux spécifications des avis techniques 
favorables du C.S.T.B. s'y rapportant. 
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Les matériaux mis en œuvre répondront à la qualité demandée au devis descriptif ou, à défaut, 
au présent document. 
 
Au cas où l'Entrepreneur, de par ses connaissances professionnelles, l'organisation de son 
entreprise ou ses possibilités techniques, envisagerait de mettre en œuvre des matériaux 
différents de ceux prévus au présent document, il devra en demander l'autorisation au Maître 
d’Œuvre et prouver que les caractéristiques de sa proposition sont au minimum de qualité 
équivalente à celles prévues. 
De plus, si la variante proposée entraînait une modification technique sur les corps de métier 
autres que celui de l'auteur de la dite variante, l'Entrepreneur prendrait à sa charge le coût de 
ces modifications, le montant de la variante devant inclure l’ensemble des prestations « tous 
corps d’état » nécessaires à la mise en œuvre de cette variante. 

1.19.2 ÉCONOMIE D’ENERGIE 

Les installations devront être conçues, réalisées et équipées d’éléments à la fois simples dans 
leurs composants et efficaces quant à leur gestion économique. 
 
Les entreprises soumissionnaires, et par la suite l’entreprise adjudicataire, devront prévoir, sur 
la base de l’étude générale qui leur est proposée dans le présent document, tous les 
équipements nécessaires à cette gestion économique, que ce soit , ou non, explicitement 
décrit. 

1.19.3 QUALITE ACOUSTIQUE 

Le niveau sonore étant limité à un niveau acoustique défini, dans la plupart des locaux, 
l’entreprise aura à sa charge, qu’ils soient ou non évoqués dans le présent document, tous les 
dispositifs permettant d’éliminer les bruits et les vibrations de structure provenant de ses 
installations (supports isolants, revêtements, manchons, matériaux de remplissage, pièces à 
son, massif d’inertie, etc…). 

1.20 PERCEMENTS, SAIGNEES, REBOUCHAGES 

1.20.1 PERCEMENTS 

L’entreprise titulaire du présent lot aura à sa charge toutes réservations, trémies et percements 
et ce quel qu’en soit le diamètre ou la section. Ils pourront être réalisés après accord du maître 
d’œuvre et avis éventuel du bureau de contrôle.  
 
En outre, tous les percements dans la zone du hall principal feront l’objet d’une présentation au 
lot gros œuvre 1b et d’une synthèse de la part du maitre d’œuvre des travaux du hall. 
 

1.20.2 SAIGNEES 

L’entrepreneur devra : 

 Toutes les saignées nécessaires aux passages des conduits et canalisations de la 
présente opération, celles-ci devront être exécutées à l'aide d'un matériel adapté 
(rainureuse...) 

 Réaliser les rebouchages consécutifs à la réalisation des saignées, 
 Positionner les matériels encastrés très soigneusement, en fonction des finitions 

prévues et existantes, 
 Toutes les finitions dito existant, après exécution de ces prestations, 

 
En outre, toutes les saignées dans la zone du hall principal feront l’objet d’une présentation au 
lot gros œuvre 1b et d’une synthèse de la part du maitre d’œuvre des travaux du hall. 
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1.20.3 REBOUCHAGES 

L'entrepreneur sera responsable et prendra à sa charge la reconstitution du degré coupe-feu et 
des performances acoustiques des éléments de construction traversés suite au passage de ses 
réseaux. 

1.21 MISE A LA TERRE 

1.21.1 GENERALITES 

Toutes les masses de l'installation susceptibles d'être portées accidentellement à un potentiel 
dangereux devront être mises à la terre. 
 
Lorsque deux masses simultanément accessibles seront susceptibles d'être portées à une 
différence de potentiel dangereuse, une liaison équipotentielle supplémentaire sera réalisée. 
 
D'une façon générale, la continuité de terre de toutes les masses métalliques de l'installation 
sera assurée, y compris les éléments de serrurerie ou autres supportant des appareillages 
électriques de classe 1. 

1.21.2 SECTION DU CONDUCTEUR DE TERRE 

Les sections des conducteurs de protection seront déterminées de façon à : 
 D’une part, présenter une résistance mécanique suffisante en fonction de 

l'environnement 
 D’autre part, supporter sans risque de détérioration, la contrainte thermique susceptible 

de se produire lors d'un défaut quelconque 

1.21.3 CHEMINEMENT DES CONDUCTEURS DE PROTECTION 

Les conducteurs de protection suivront les mêmes cheminements que les conducteurs actifs 
des circuits qu'ils protègent. 
 
D'une façon générale, on évitera les circuits bouclés au profit des circuits en antenne. 

1.21.4 RACCORDEMENT/REPERAGE 

Les raccordements effectués dans des armoires ou boites de dérivation le seront dans les 
mêmes conditions que pour les conducteurs actifs. De plus, il ne pourra être raccordé qu’un 
seul conducteur par borne de raccordement. 
 
Les conducteurs isolés servant de conducteurs de protection seront impérativement de couleur 
vert-jaune. Lorsque des éléments métalliques serviront de conducteur de protection, ils seront 
repérés par des bagues ou des étiquettes vert-jaune. Aucun conducteur vert/jaune ne pourra 
être utilisé comme conducteur actif. 

1.22 CHEMINS DE CABLES 

1.22.1 GENERALITES 

Tous les cheminements de canalisations dans la zone du hall principal feront l’objet d’une 
présentation au lot CFO/CFA et d’une synthèse de la part du maitre d’œuvre des travaux du 
hall. 
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Les chemins de câbles seront réalisés en dalle marine, galvanisés à chaud. Ils seront de 
dimension standard, les hauteurs d'ailes seront adaptées à la largeur et à la charge des 
chemins de câbles. 
 
En aucun cas, un câble ne devra dépasser la hauteur des ailes. 
 
Il sera prévu des chemins de câbles séparés pour le transport d'énergie électrique (CFO) d'une 
part,  pour les courants faibles et SSI d'autre part. 
 
Dans toute la mesure du possible, les dérivations et changements de direction seront réalisés 
au moyen d'éléments préfabriqués prévus à cet effet. 
 
Les chemins de câbles seront interrompus au droit des traversées d'éléments de maçonnerie ; 
Les chemins de câbles et leurs supports ne doivent pas présenter de points coupants 
susceptibles de causer des blessures aux agents intervenant dans le cadre de la maintenance 
ou d’endommager des câbles ou autres équipements manipulés à proximité de ces chemins de 
câbles.  
Tous les chemins de câbles seront raccordés à la prise de terre des masses. Il sera pris toutes 
les mesures pour en assurer la continuité entre tous les éléments constituant les chemins de 
câbles et les supports 
 
Les câbles seront disposés en une seule couche. 
 
Les chemins de câbles seront dimensionnés de manière à laisser une réserve disponible de 
30% de la largeur en fin de chantier. 

1.22.2 ÉCLISSAGE – SUPPORTAGE 

Les chemins de câbles seront éclissés sur leurs trois faces au moyen d'éclisses préfabriquées, 
d'une longueur suffisante, de même provenance et fabrication que les dalles et boulonnées. 
 
Ces éclisses seront constituées de fers galvanisés en L, perforés. La continuité électrique du 
chemin de câble sera assurée. 
 
Les supports seront constitués, dans la mesure du possible, par des éléments préfabriqués. Ils 
seront disposés de préférence tous les deux mètres, ou moins, et en tout cas de façon à 
respecter les recommandations du fabricant. 
 
Un chemin de câbles devra pouvoir supporter une surcharge ponctuelle de 100 daN en 
n'importe quel point. 
 
Lorsque des supports en serrurerie seront utilisés, ils devront être protèges contre la corrosion 
de manière aussi efficace que le reste du matériel 
 
Le présent lot devra prendre en charge la totalité de ces contraintes de supportage. 
 
En toiture terrasse ou sur étanchéité rapportée, les chemins de câbles seront mis en œuvre sur 
dalles gravillonnées, elles-mêmes mises en œuvre sur un matériau résiliant adapté à 
l’étanchéité.  

1.22.3 CAPOTAGE 

Les parties verticales accessibles des chemins de câbles seront réalisées par des chemins de 
câbles type DALLE MARINE. 
Ils seront capotés par des éléments préfabriqués en tôle pleine ou perforée, sur une hauteur de 
deux mètres au-dessus du sol fini. 
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Ces capots seront fixés de façon efficace sur les chemins de câbles. 
 
D'une façon générale, toutes précautions seront prises lors de la pose des chemins de câbles, 
pour permettre une adjonction ultérieure de capots sans avoir de découpe à réaliser. 
 
Tous les chemins de câbles situés en extérieur devront être capotés de manière à protéger les 
câbles des effets des UV, de la chaleur et des intempéries. 

1.22.4 FIXATION DES CABLES 

Les câbles de puissance seront fixés en une seule couche, au moyen de colliers RILSAN 
montés tous les mètres. 
 
Lorsque des câbles unipolaires sont utilisés, ils seront groupés en ternes. 
 
Dans les passages verticaux les câbles seront fixés tous les 0.30m et dans les passages 
horizontaux tous les 0.90m. 
 
Toutes précautions seront prises pour éviter de blesser les câbles sur les éléments de chemins 
de câbles : utilisation de profilés Néoprène, de passe-fils, etc... 

1.23 CONDUITS 

1.23.1 GENERALITES 

Tous les cheminements de canalisations dans la zone du hall principal feront l’objet d’une 
présentation au lot CFO/CFA et d’une synthèse de la part du maitre d’œuvre des travaux du 
hall. 
 
En général, tout câble ou ensemble de fils qui n'est pas placé sur un chemin de câbles 
cheminera sous un conduit ou goulotte. Le montage de type METRO est proscrit, en outre la 
couleur des canalisations devra être de couleur gris clair ou blanc sur tout leur parcours 
y compris boites de connexion. 
 
Les tubes de type IRO et ICT sont interdits dans les zones accessibles au public. 
 
Ces conduits seront choisis en fonction de la mise en œuvre telle que spécifiée dans la norme 
C 15.100 Chapitre 5.2. Canalisations. 
 
Toutes les sujétions de pose, telles que percements, encastrements, etc. sont à la charge du 
présent lot. 

1.23.2 UTILISATION 

On se limitera à deux tubes sur le même trajet et pour le même type de circuit. Au-delà, on 
utilisera un chemin de câbles. 

1.24 CABLES 

Tous les cheminements de canalisations dans la zone du hall principal feront l’objet d’une 
présentation au lot CFO/CFA et d’une synthèse de la part du maitre d’œuvre des travaux du 
hall. 
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1.24.1 CALCUL DE LA SECTION 

Pour une utilisation et un type de câble donné, la section du câble sera déterminée en fonction 
des éléments suivants : 

 Intensité maximum nominale admissible 
 Température ambiante maximum sur le parcours 
 Proximité d'autres câbles sur le parcours 
 Mode de pose du câble 
 Impédance de la boucle de défaut admissible en fonction du régime de neutre 
 Contrainte thermique autorisée par les protections  
 Réglage des protections amont 
 Chutes de tension admises dans les différents modes de fonctionnement 
 Les canalisations devront être adaptées au régime de neutre de l'installation, 

notamment au niveau de l'isolement des conducteurs entre phase et terre 
 Les sections des différentes canalisations et le choix des disjoncteurs devront être 

justifiés par une note de calculs détaillée afin d'assurer la protection des personnes et 
des circuits 

 Exigences normatives y compris normes SSI, 

1.24.2 TYPE DE CABLES 

Les câbles seront choisis dans la gamme SYT. Les canalisations des installations de SSI seront 
assurées par des câbles de type CR 1 ou SYT selon les exigences réglementaires. 
 

1.24.3 MISE EN ŒUVRE 

Les câbles seront mis en œuvre conformément aux spécifications particulières aux normes en 
vigueur et aux recommandations du fabricant. 
 
En particulier, on prendra souci de ne pas blesser les câbles lors de la pose, on respectera les 
rayons de courbure minimum, et on ne tirera pas de câbles par temps froid sans les avoir 
préalablement stockés à température suffisante et sans augmenter les rayons de courbure 
admissibles. 

1.24.4 REPERAGE DES CABLES 

Tous les câbles principaux seront repérés à chaque extrémité et tous les 15m en moyenne, par 
étiquettes gravées ou similaires de manière inaltérable. 
 
Les câbles secondaires seront repérés au niveau de leur pénétration dans les matériels et 
équipements par étiquettes indélébiles. 

1.24.5 CABLES LAISSES EN ATTENTE 

Les câbles, soit laissés en attente, soit d'une phase de travaux ultérieure, soit de l'intervention 
d'un autre lot, seront soigneusement protégés par un embout thermo rétractable. 
 
Le mou laissé sera largement suffisant et au minimum de 5 mètres 
 
Les précautions nécessaires seront prises pour éviter une quelconque détérioration du câble. 
 
L'entrepreneur du présent lot devra fournir le matériel de raccordement adapté au type de câble 
qu'il laisse en attente, tels que cosses, manchons, etc... 
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L’entrepreneur du présent lot devra s’assurer qu’aucun câble laissé en attente ne devra générer 
de perturbation ou dysfonctionnement des installations en exploitation au moment de sa mise 
en œuvre.  

1.25 CONNEXIONS – DERIVATIONS 

1.25.1 GENERALITES 

Toutes les connexions devront se faire dans des enveloppes et au moyen de matériel 
spécialement destiné à cet usage 
 
Le matériel utilisé devra respecter les indices de protections spécifiés, et présenter toutes les 
garanties de tenue de la qualité de la connexion dans le temps 
 
Ce matériel sera très largement dimensionné. 
 
Les bus de détection automatique ou manuelle incendie ainsi que les voies de transmission et 
lignes de télécommande à émission ne devront pas comporter de boite de connexion sur leur 
parcours. 
 

1.25.2 MATERIEL POUR L'INTERIEUR 

En apparent ou vide technique : 
 Boites de raccordement type "PLEXO"  (satisfaisant à l’essai au fil incandescent 960° c 

pour le SSI) portant le repère du circuit concerné de façon claire et indélébile, équipées 
d'embouts à gradins et de bornes à vis fixées à l'intérieur 

 Chaque boite sera réservée à un circuit  
 
Les boîtes de dérivation et de raccordement seront dotées de couvercles imperdables. Les 
implantations précises de ces boîtes seront reportées sur les plans d’exécution ainsi que les 
plans du dossier DOE. 
 
L’entrepreneur du présent lot devra veiller à placer ces boîtes de manière à ce que leur accès 
ne puisse pas être entravé par la pose ultérieure d’autres équipements (de sa fourniture ou de 
la fourniture d’autres lots). Le déplacement de toute boîte rendue inaccessible sera à la charge 
du présent lot. 

1.26 REPERAGE DES MATERIELS 

Toutes les équipements, matériels, canalisations diverses et appareillages seront repérés par 
des étiquettes gravées portants un numéro répertorié sur le schéma de principe général 
précédemment cité (plan de recollement). 
 
Étiquetage de sécurité :  Fond rouge, écriture blanche 
Étiquetage d’identification : Fond blanc, écriture noire 
Étiquetage de signalisation : Fond jaune, écriture noire 

1.27 PETIT APPAREILLAGE 

1.27.1 GENERALITES 

L'ensemble du petit appareillage devra être agréé USE et de degré de protection compatible 
avec les influences externes, conformément à la NFC 15.100 
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Tout l'appareillage encastré ou en saillie sera monté sur des boîtiers à vis, les modèles à griffes 
ne seront pas admis 
 
Les appareils encastrés d'un même type devront utiliser les mêmes boîtiers ou ouvertures 
 
Les appareils en saillie de même type devront utiliser les mêmes socles 
 
Les appareils encastrés dans les cloisons préfabriquées seront à fixations spéciales 

1.28 TRAITEMENTS ACOUSTIQUES ET ANTIVIBRATOIRES 

Les vibrations des équipements devront être traitées de manière à éviter la transmission de 
bruit par la structure du bâtiment. 
 
L'entreprise devra prévoir, en fonction des caractéristiques des matériels sélectionnés, tous les 
dispositifs spécifiés dans les paragraphes de la présente spécification, ainsi que les dispositifs 
complémentaires qu'elle jugerait nécessaires. 

 
En cours de réalisation, elle devra également fournir toutes les informations et les calculs 
détaillés prouvant : 
 

 que les matériels ont été sélectionnés pour travailler dans des conditions acoustiques 
et vibratoires optimales 

 que les éléments d'atténuation ont été calculés pour permettre l'obtention des 
conditions à garantir 

 
Même lorsque les calculs de réalisation n'auront pas justifié l'insertion d'éléments d'atténuation, 
l'on devra prévoir la possibilité de les insérer par la suite. 
 
L'entreprise devra disposer d'un appareil de mesure acoustique permettant l'analyse spectrale 
par bande d'octave et effectuer, après les réglages et la mise en service des installations, une 
campagne de contrôle dans tous les locaux. Ces mesures seront consignées sur le cahier 
d'essais. 
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BASES DE L’INSTALLATIONS  

1.29 SYSTEME DE SECURITE INCENDIE 

 
L’établissement est actuellement équipé d’un SSI de catégorie A  de marque SIEMENS (ECS et 
CMSI) et d’une AES 48 V dédiée. 
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DESCRIPTION DES TRAVAUX 

1.30 PRINCIPE DES TRAVAUX A REALISER 

L’adjudicataire du présent lot doit tous les travaux, études et fournitures décrits au présent 
document ou nécessaires aux travaux de ce lot et en particulier : 

 Etudes préparatoires et d’exécution, 
 Création de l’alimentation courant fort des nouveaux matériels centraux, 
 Préparation du VTP du SSI, 
 Installation des matériels du nouveau SSI, 
 Remplacement des DCM par des DAC, 
 Mise en œuvre de ventouses électromagnétiques sur les portes à asservir à la fonction 

compartimentage, 
 Mise en œuvre des matériels centraux et de leur périphériques, 
 Mise en œuvre d’un transmetteur téléphonique, 
 Câblage de l’installation du nouveau SSI (aucun câble du SSI existant ne sera 

conservé dans le cadre du projet, ni bus ou câble de DAI, ni voie de transmission, ni 
ligne de télécommande ou de contrôle), 

 Maintien en fonctionnement de la fonction évacuation jusqu’à la fin des travaux, 
 Raccordement des portes sous contrôle d’accès au nouveau SSI, 
 Raccordement des asservissements L16§2, 
 Raccordement des coupures CVC liées au désenfumage, 
 Raccordement des DAC et DAS de désenfumage (hormis ceux prévus dans le cadre 

des travaux du hall), 
 Raccordement des DAC et DAS de compartimentage, 
 Raccordement des équipements du SSI, 
 Basculement et mise en service des nouvelles installations y compris transmetteur 

téléphonique, 
 Finalisation du VTP, 
 Formations et information des personnels à chaque mise en service partielle ou totale, 
 Réception des nouvelles installations, 
 Constitution du DOE et des éléments nécessaire à la constitution du DIUO, 
 Dépose complète de l’ancienne installation et mise au rebus, 

 
Et, d'une manière générale, tous les travaux, percements, réservations, saignées, fournitures et 
prestations diverses, y compris les études et plans nécessaires à la parfaite exécution des 
ouvrages du présent lot, conformément aux règles de l'Art et aux dispositions réglementaires et 
pièces du marché. 

1.31 GENERALITES 

L’ensemble des travaux sera réalisé selon les contraintes de phasage, de continuité 
d’exploitation et d’horaires décrits au présent CCTP. 
 
Un état des lieux photographique généralisé sera dressé par l’entreprise afin d’éviter toute 
contestation ultérieure. Le compte-rendu devra être transmis au MO et MOE avant le  
démarrage des travaux d’exécution. 

1.32 ETUDES D’EXECUTION 

Dans le cadre de la présente opération, l’entreprise titulaire du présent lot prévoira les études 
adaptées à l’ensemble de l’opération sur 30 jours calendaires au maximum à l’issue de l’envoi 
de l’OS de démarrage des études, à savoir : 
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 Le relevé et les essais exhaustifs de l’installation existante en détail (caractéristiques 
des matériels et câblage y compris désenfumage, compartimentage, asservissements 
divers), état de fonctionnement des DAS, DCT et asservissements. 

 La présentation à la maitrise d’œuvre de son état des lieux de l’installation existante, 
 La réalisation de l’étude technique complète détaillant précisément les choix, 

l’implantation des matériels, les cheminements des câbles ; cette étude devra prendre 
en compte (sur la base de l’étude réalisée et présentée dans le présent CCTP et de 
l’implantation de principe du matériel sur les pièces graphiques du CCTP, du CCF et 
du dossier AT) ; cette étude devra faire l’objet d’une attention particulière car elle 
conditionnera le bon déroulement de l’opération, elle intègrera : 
 les contraintes de cheminement des canalisations, 
 les contraintes architecturales et techniques du site et leur maintien en état, 
 le respect du cahier des charges fonctionnel du SSI (obligation de résultat), 
 la constitution du tableau de corrélation (à réaliser sur la base du tableau de 

corrélation du CCF et être complété avec les numéros de modules déportés,  
de voies de communication, de lignes de télécommande, de lignes de contrôle), 

 la mise à niveau des arrêts techniques actuellement mis en œuvre en cas de 
dysfonctionnement ou d’absence,  

 la note de calcul de la détection automatique d’incendie, 
 le listing des libellés des point de détection manuels et automatiques à réaliser 

sur un tableau au format Excel pour validation par l’exploitant, 
 l’implantation précise des matériels, 
 les schéma unifilaires des installations de courant fort et les synoptiques 

courants faibles, 
 la constitution de l’architecture du SDI et du CMSI. Les choix de l’architecture et 

de l’emplacement des matériels et équipements devra se faire sur le principe 
qu’aucun matériel ne doit être implanté dans un VTP hormis les matériels  
centraux), 

 les notes de calculs et bilans de puissances de l’alimentation BT des matériels 
centraux et de l’AES du CMSI, 

 L’organisation du phasage de l’opération intégrant les contraintes de continuité 
d’exploitation, le maintien du niveau de sécurité, les mesures immatérielles prévues et 
les interventions éventuelles du fabriquant, 

 Le planning détaillé de l’opération à la journée qui devra prendre en compte les 
contraintes de planning des travaux du hall et parfaitement s’y intégrer, 

 
Pour mémoire, l'ensemble des plans d'exécution établis par le TITULAIRE devra faire l'objet 
d'une synthèse réalisée par la maitrise d'œuvre du marché de travaux du hall. 
 
Un ensemble de documents d’études et d’exécution devra être transmis sous 14 jours 
calendaires en phase étude et 5 jours calendaires en phase exécution. 
 

1.33 COURANT FORT 

Dans le cadre de la présente opération, l’entreprise titulaire du présent lot prévoira de réaliser 
 Les alimentations électriques de l’ECS et du CMSI depuis le TGS de l’établissement 

(local basse tension), 2 dispositifs de protection clairement identifiés et toutes sujétions 
et organisation de la coupure générale en dehors des horaires d’exploitation. A cet 
effet, la canalisation existante du SSI actuel sera remplacée par deux canalisations en 
câble CR1-C1 de section adaptée reliant le TGS aux nouveaux matériels centraux 
(ECS et CMSI y compris support de canalisation et fourreau. Dans la traversée des 
locaux à risques particuliers, les canalisations devront être placées sous goulotte ou 
encoffrement CF. 
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1.34 SSI 

Dans le cadre de la présente opération, l’entreprise titulaire du présent lot prévoira la fourniture, 
la pose et le raccordement (voir implantation sur plans en annexe) : 

o Un ECS adressable en coffret y compris toutes options, modules, cartes électroniques 
pour 4 bus rebouclés (2 pour l’avant du théâtre et 2 pour l’arrière du théâtre), AES, 
batteries permettant le fonctionnement de l’installation avec une possibilité d’extension 
de 30% au minimum, 

o Un CMSI adressable y compris unité d’aide à l’exploitation si le CMSI ne dispose pas 
d’un écran LCD détaillant les états du CMSI y compris toutes options, modules, cartes 
électroniques, relais, son unique AES (interdiction d’AES déportée), batteries, 
permettant le fonctionnement de l’installation et le fonctionnement des arrêts pompiers, 
le tout avec une possibilité d’extension de 30%, 

o Les modules déportés du CMSI y compris modules de surveillance de ligne au droit 
des DAS (modules à enfermer dans des boites de connexion dédiées à proximité des 
DAS et coffrets de relayage et non dans leur enveloppe),  

o un tableau de report et d’exploitation (TRE) commun dédié à l’ECS et au CMSI 
(interdiction de prévoir un TRE pour chaque matériel), 

o Les déclencheurs manuels avec volet de protection en plexiglass et socle pour 
montage en saillie (étanche en extérieur - à hauteur et emplacement réglementaires – 
possibilité de réutiliser les emplacements existants s’ils sont conformes avec 
adaptateur de montage si besoin), 

o Les détecteurs automatiques d’incendie optique y compris socles et supportages 
adaptés à l’environnement de chaque détecteurs et porte-étiquettes, 

o Les indicateurs d’action liés à la détection automatique d’incendie de chaque local 
fermé (y compris VTP), à implanter à chaque accès des locaux concernés (les 
détecteurs implantés de part et d’autre des portes à fermeture automatique ne sont pas 
concernés), 

o Les diffuseurs sonores  à message préenregistré avec ou sans base haute selon 
environnement, 

o Les diffuseurs lumineux  avec ou sans base haute selon environnement, 
o Une alimentation électrique secourue dédiée au réarmement des coffrets de relayage 

accompagnée de bouton rotatifs à clé (1 par moteur), implantée dans le VTP du SSI 
(alimentée par la même alimentation CFO que le CMSI), 

o Un transmetteur téléphonique à carte SIM comprenant une alimentation secourue 
dédiée (ou alimentation secoure externe) ; l’implantation du transmetteur ou de son 
antenne devra permettre d’assurer le fonctionnement des transmissions (obligation de 
résultat), 

 
Également : 
- Le câblage de l’ensemble de l’installation en applique, en plenum et vide de construction 

par câbles conforme aux normes ; En outre, les câbles décrits ci-après seront mis en 
œuvre dans les chemins de câble et canalisations souple et sous conduit type IRO ou 
goulotte dans les parties hors chemin de câbles (tube IRO proscrit dans les zones nobles 
ou accessibles au public ainsi que les zones administratives – chemins de câbles capotés 
obligatoires en toiture - aucun fil volant ne sera mis en œuvre et montage METRO 
proscrit) ; les zones équipées de chemin de câbles courant faible existants laissant 
apparaitre une place suffisante pourront être utilisés sur avis du MO et MOE ; dans les 
zones équipées de faux plafonds pleins ou de faux planchers, les câbles pourront être 
placés sous fourreau souples fixés aux parties fixes de la construction ;  
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o Pour la création complète de 4 bus de DI rebouclés de section 9/10ème depuis le 
matériel central et retour au matériel central; ces bus seront réalisés en câble CR1 
jusqu’au 1er détecteur ou DM et depuis le dernier détecteur ou DM ; le câblage entre 
points de détection sera réalisé en câble SYT de couleur rouge; La répartition des 
points par bus sera réalisée en concertation avec le coordinateur SSI afin 
d’optimiser les longueurs de câbles et de respecter le zoning du CCF. 

o Pour la création des liaisons entre le CMSI et les modules déportés par liaisons de 
communication en câble CR1 9/10ème avec écran et alimentation CR1 2x4mm² 
minimum (section à confirmer suivant note de calcul et puissance de l’AES), 

o Pour la création des lignes de commandes à rupture depuis les modules déportés à 
destination des portes à fermeture automatique en câble U1000RO2V (existantes et 
actuellement non asservies y compris raccordement des nouvelles ventouses 
électromagnétiques, 

o Pour la création des nouvelles lignes de commandes et de contrôle depuis les 
modules déportés ou des matériels centraux à destination des DSNA, DLNA, arrêts 
techniques, arrêt pompier des coffrets de relayage, DAS, DCT, volets de 
désenfumage et des moteurs de désenfumage (y compris lignes de contrôle entre 
coffrets de relayage et interrupteurs de proximité/pressostat) ; en câble CR1 de 
section 9/10ème pour les lignes de contrôle et 1,5mm² pour les lignes de 
télécommande ; prévoir au moins 3 lignes de diffuseurs sonores pour l’ensemble du 
site, 

o Pour la création des liaisons de réarmement des coffrets de relayage en câble 
U1000RO2V 3G1,5mm² entre le VTP du SSI et chaque coffret de relayage, 

o Pour la création des liaisons entre les matériels centraux et le TRE par liaisons de 
communication RS485 en câble CR1 9/10ème et alimentation CR1 2x2.5mm² (ou 
équivalent suivant fabriquant), 

o Pour les liaisons afin d’assurer le report des alarmes feu et dérangements vers le 
transmetteur téléphonique, 

- La création complète, sans reprise de l’existant des arrêts techniques lié au déverrouillage 
des issues de secours, aux asservissements L16§2 et à la mise à l’arrêt des installations 
CVC (et tout autre dispositif générant un mouvement d’air) ; ces arrêts techniques seront 
réalisés par lignes de commande à rupture y compris relayage et alimentations secourues 
diverses nécessaire à leur fonctionnement, 

- La création des libellés des détecteurs automatiques et déclencheurs manuels sous forme 
d’un tableau xls après validation par le MO et MOE en étude, 

- La programmation complète des matériels centraux, 
- Les autocontrôles exhaustifs formalisés y compris un foyers de contrôle et d’efficacité, 
- Le repérage par étiquettes visibles en toutes circonstances de tous les matériels y compris 

matériels existants conservés (étiquettes gravées ou sous supports du fabriquant du SSI 
sur les matériels centraux et étiquettes gravées sur tous les matériels du SSI – DYMO 
proscrite), 

- Le repérage par étiquettes visibles en toutes circonstances de tous les détecteurs 
automatique d’incendie (étiquettes à intégrer dans les portes étiquettes - DYMO proscrite), 

- L’affichage des consignes d’exploitation et des plans de zones et d’implantation matériels à 
proximité des matériels centraux et du TRE (tous documents plastifiés), 

 

1.35 COMPARTIMENTAGE 

Dans le cadre de la présente opération, l’entreprise titulaire du présent lot prévoira : 
 La fourniture, la mise en œuvre et le raccordement : 
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 des ventouses électromagnétiques de type Mécalectro 48 V renforcées à poser 
au sol, à rupture afin de maintenir en position ouverte les portes à asservir 
(portes à asservir dans le cadre du projet), 

 D’étiquettes gravées sur les portes précisant les consignes « porte à fermeture 
automatique ne pas gêner la fermeture », au recto de chaque ventaux visibles 
(toutes portes à fermeture automatique existantes et projet), 

 En outre : 
 Le câblage en câble U1000RO2V 2x1,5mm² sous tube IRL ou goulotte de toutes 

les portes à fermeture automatique (existantes et nouvelles) et des clapets CF à 
guillotine depuis les modules déportés, 

 montage métro proscrit, 

1.36 DEVERROUILLAGE 

Voir chapitre SSI. 
 

1.37 DESENFUMAGE 

Dans le cadre de la présente opération, l’entreprise titulaire du présent lot prévoira : 
 La fourniture, la mise en œuvre et le raccordement : 

 de trois DCM/DAC pneumatiques  bizones à ouverture simple et refermeture de 
marque Souchier ou équivalent en remplacement et en lieu et place des DCM 
existants pour le hall d’entrée, la petite salle et la grande salle, équipés d’un 
déclencheur électromagnétique avec bobine à émission 48V et de leur dotation 
complète en cartouches d’air comprimé (ouverture et fermeture), 

 En outre : 
 La réalisation des essais de chaque ZF avant et après travaux y compris toutes 

fournitures et consommables, 
 La fourniture et la pose d’étiquettes gravées sur les différents matériels (DAC, 

coffrets de relayage, moteurs de désenfumage, volets d’amenée d’air et de 
désenfumage) et sur les différentes fonctions du CMSI avec différenciation de 
couleur, 

 Câblage prévu au chapitre SSI, 
 la création : 

 et la mise en œuvre des différents plans de zones et d’implantation du matériel et 
des consignes simplifiées, plastifiées à proximité du CMSI (possibilité de prévoir 
un porte documents sur accord du MOE), 

 

1.38 VOLUME TECHNIQUE PROTEGE 

Dans le cadre de la présente opération, l’entreprise titulaire du présent lot prévoira de concevoir 
et de mettre en œuvre la nouvelle installation sans création de VTP pour les matériels déportés. 
 
Par ailleurs, l’entreprise titulaire du présent lot prévoira la création du VTP pour recevoir les 
matériels centraux à l’arrière de l’accueil du théâtre, à ce titre, ce VTP devra : 

 Disposer d’une résistance au feu CF 1H (parois 4 faces et porte), sa porte d’accès 
devra être équipé d’un ferme porte et de la quincaillerie complète (surface du VTP de 
±1m² et dimensionné pour recevoir les matériels centraux et leurs AES), 

 Permettre l’accès de niveau 1 aux dispositifs de commande et de signalisation (porte 
sans serrure à clé), 

 Permettre de réaliser les opérations de maintenance sans démontage du VTP, 
 Comporter des orifices avec grille de ventilation (VH et VB CF 1H par clapets auto 

commandés), 
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 La mise en peinture du VTP intérieur et extérieur y compris la porte de couleur au 
choix du maître d’ouvrage et la mise en œuvre d’une plinthe dito revêtement de sol  
existant en périphérie du VTP, 

 Les repérages de la porte par étiquette gravée (local SSI, porte CF à maintenir fermée, 
etc),  

 Comporter les différents plans plastifiés de zoning et d’implantation du matériel et des 
consignes d’exploitation simplifiées, 

 Comporter un appareil d’éclairage de sécurité d’ambiance à proximité des matériels 
centraux dont l’alimentation sera réalisée depuis un circuit d’éclairage de sécurité 
d’ambiance existant, 

La réalisation du VTP fera l’objet d’une synthèse par le maitre d’œuvre des travaux du hall, il 
devra s’insérer dans l’aménagement du nouveau local gardien. 

1.39 DEPOSE 

Dans le cadre de la présente opération, l’entreprise titulaire du présent lot prévoira en fonction 
du phasage de mise en service : 

 L’inhibition des dispositifs de commandes rotatifs liés aux moteurs de désenfumage 
(maintien en fonctionnement des autres dispositifs de commande) y compris 
remplacement des étiquettes par des étiquettes gravées « hors service », 

 La dépose, le retrait et la mise au rebus : 
 de tous les équipements de l’ancien SSI non réutilisés, 
 de tous les câbles et supports non réutilisés 

 La destruction des éventuels détecteurs ioniques de fumée après dépose y compris 
bordereau de suivi de destruction. 

 Les calfeutrements et reprise d’enduit suite à la dépose des matériels et canalisations, 
 Les reprises de peinture au coloris dito existant au droit de toutes les déposes 

réalisées (attention les équipements du projet ne seront pas remis en œuvre aux 
emplacements existants - les reprises de peinture pourront être largement supérieures 
à la dimension des organes déposées pour des raisons esthétiques), Ponctuellement 
une plaque de propreté pourra être mise en œuvre sur accord du MOE. 

1.40 PHASAGE 

Dans le cadre de la présente opération, l’entreprise titulaire du présent lot prévoira : 
 De réaliser ses interventions dans un milieu occupé recevant des travailleurs avec 

obligation de maintien de la fonction évacuation jusqu’à la fin des travaux. 
 De participer ponctuellement au déplacement de certains matériels et équipements au 

sein des locaux afin de réaliser les travaux liés à l’opération, 
 L’affichage des plans et consignes à destination des utilisateurs et des personnels en 

cours de travaux, 
 Le principe de phasage suivant : 

 Câblage, 
 Pose et raccordement des matériels périphériques, 
 Création du VTP, 
 Pose des matériels centraux, 
 Raccordement des nouveaux matériels centraux, 
 Mise en service SSI, 
 Remplacement DAC par DAC et mise en service ZF par ZF, 
 Programmation et mise en service finale, 
 Finalisation du VTP, 
 Formation du personnel sur 3 séances, 
 Autocontrôles et foyers types, 
 Constitution des DOE, 
 Dépose et remise en état des supports, 
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 Réceptions MO, MOE, CSSI, BC (y compris fournitures pour essais du 
désenfumage à chaque séance), 

 Participation d’un technicien compétant de l’entreprise à la commission de 
sécurité de réception de travaux (qui peut avoir lieu plusieurs mois après la fin 
des travaux) y compris la fourniture de l’ensemble des consommables 
nécessaires au déroulement de la commissions de sécurité de réception des 
travaux. 

1.41 TRAVAUX DIVERS 

Tous travaux non décrits expressément dans le présent C.C.T.P mais indispensables pour la 
bonne terminaison des ouvrages suivant les règles de l’Art, Normes, D.T.U. et Avis techniques 
devront être prévus et réalisés à partir des spécifications régissant les ouvrages essentiels.  
L’entrepreneur doit tous les travaux et fournitures nécessaires à la parfaite finition de ces 
ouvrages qui ne devront nécessiter aucune reprise d’autres corps d’état. 
 

1.42 CONTRAT DE MAINTENANCE 

Dans le cadre de la présente opération, l’entreprise titulaire du présent lot établira, en option, un 
contrat de maintenance préventive et corrective du nouveau SSI.  
 
Les prestations à intégrer à ce contrat de maintenance sont celles de la norme NFS 61-933 et 
ses annexes avec deux visites préventives par an et les dispositions complémentaires 
suivantes :  
✓ Essais fonctionnels des déclencheurs manuels,  
✓ Essais fonctionnels des détecteurs automatiques d’incendie,  
✓ Essais fonctionnels des asservissements,  
✓ Essais fonctionnels des DAS de compartimentage,  
✓ Essais fonctionnels des DAS de désenfumage y compris DCT,  
✓ Réalisation des mesures de débits de désenfumage suivant annexe de la NFS 61-933,  
✓ Réalisation des prestations et fourniture de matériels suivant préconisations du fabriquant,  
✓ Fourniture d’un compte-rendu matérialisé et dématérialisé à chaque intervention incluant le 
détail précis des actions menées point par point, l’état du système à l’arrivée et au départ, 
✓ Délai d’intervention inférieur à 2 heures en cas d’appel de l’exploitant,  
✓ Interdiction de sous-traitance des prestations (hors fabriquant du S.S.I.),  
✓ Accompagnement et assistance à l’organisme agréé lors des vérifications périodiques, 
 
Tous les essais doivent être réalisés en situation d’absence de l’alimentation électrique normale 
des matériels centraux.  
 
Démarrage du contrat au jour de la réception du SSI, 
 
 

LIMITES DES PRESTATIONS 

A la charge du présent lot : 
 Ensemble des prestations de l’opération y compris tous moyens d’accès et de travail 

en hauteur, 
 
A la charge des autres lots ou de l’exploitant 

 Sans objet. 
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Jeux de plans tous niveaux implantation matériels de mai 2025 

 

Dossier d’autorisation de travaux de février 2025 y compris notification de la Préfecture de Police 
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Demande d’autorisation de construire, d’aménager 
1/4

1 -  Identité du demandeur. Le demandeur indiqué dans le cadre ci-dessous sera le titulaire de la future autorisation 

Si la demande est présentée par plusieurs personnes, indiquez leurs coordonnées sur papier libre (1)

Vous êtes une personne morale

Raison sociale et dénomination :  ...................................................................................................................................................................................................................................................................................

N° Siret : 

Représentant de la personne morale :   Madame  Monsieur 

Nom :  .......................................................................................  Prénom : ..........................................................   Date de naissance à défaut de N° Siret : 

1  Votre projet peut également être soumis au respect de la réglementation de l’urbanisme et nécessiter l’obtention d’une déclaration préalable notamment s’il entraîne un changement de destination du 

2 - Coordonnées des ou du demandeur(s) Si la demande est présentée par plusieurs personnes, indiquez leurs coordonnées sur papier libre2

Adresse  Numéro :   ................................................ Voie :  ...............................................................................................................................................................................................................................................

 ....................................................................................................................................  Localité :  .................................................................................................................................................................................

Code postal  BP 

Si le demandeur habite à l’étranger : Pays :  .....................................................................  ....................................................................................................

   Portable : 

Indicatif si pays étranger : Courriel :  .................................................................................................................... @  ................................................................................

Vous êtes un  particulier Madame  Monsieur 

Nom :  ....................................................................................................  Prénom : .........................................................................................  Date de naissance : 

N° 13824*0

Cadre 4 

Cadre 6 

 
du code de la construction et de l’habitation

MINISTÈRE CHARGÉ 
DE LA CONSTRUCTION

CADRE RÉSERVÉ À L’ADMINISTRATION

un permis d’aménager

nécessaires

N° de l’autorisation

AT 

Le cas échéant, n° de la déclaration préalable1 effectuée au titre 

du code de l’urbanisme : 

Date de dépôt en mairie : 

 

THEATRE DE LA COLLINE

15-17 RUE MALT BRUN

PARIS
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Madame  Monsieur Personne morale 

Nom :  ...........................................................................................................................................  Prénom :  .................................................................................................................................................................................

Et/ou :

Raison sociale et dénomination de la personne morale, le cas échéant  :  ........................................................................................................................................................

N° Siret : 

Adresse  Numéro :  .................................................Voie :  ...............................................................................................................................................................................................................................................

 ...................................................................................................................................  Localité :  .................................................................................................................................................................................

Code postal   BP 

 ..............................................  ...................................................................................................

            Téléphone portable : 

Indicatif si pays étranger : Courriel :  .................................................................................................................. @  .................................................................................

 

4 - Le projet

4.1 – Adresse du terrain

Nom de l’établissement :  ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Numéro :   .............................................................................. Voie :  ...............................................................................................................................................................................................................................................

 ....................................................................................................................................  Localité :  .................................................................................................................................................................................

Code postal  BP 

N° de section(s) cadastrale(s) : ………………………………… ........................  N° de parcelle (s) : .........................................................................................................................................................

AVANT TRAVAUX, le cas échéant :

 (par étage(s)  : 
..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

 (par étage(s)) : 
..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

Classement sécurité incendie de l’ERP : 

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

 (s’il est connu au moment du projet) :
..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

APRÈS TRAVAUX : 
 (par étage(s)) :

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

(par étage(s)) : 
..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

Proposition de classement sécurité incendie de l’ERP : 

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

Veuillez compléter sur papier libre, si nécessaire. 

HAUTEMAYOU GERAUD

1 RUE DES PERREUX

VILLECRESNES

THEATRE DE LA COLLINE

15-17 RUE DE MALTE BRUN

PARIS

60

UNE SALLE GRAND THEATRE DE 744PERS

UNE SALLE PETIT THEATRE DE 200PERS

UNE LIBRAIRIE PUBLIC AU R-2 TYPE M

UNE SALLE DE REPETITON, DES LOGES, BUREAUX, LOCAUX TECHNIQUES

ERP de 2ère catégorie de type L avec actvité de type N et M

THEATRE DE LA COLLINE

IDEM

IDEM

IDEM

7 9 0 1 5 9 2 1 4 0 0 0 2 8

9 4 4 4 0

0 1 4 5 7 3 1 5 7 6 0 6 7 0 3 0 1 7 9 2

CONTACT GAMMA-TECH.FR

7 5 0 2 0

CK01
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 (plusieurs cases possibles)

 Réhabilitation

 ...................................................................  ........................................................................................

 Oui : Ad’AP n°    

 Non

utilisés) :   Oui   Non  

4.4 – Effectif

Public Personnel TOTAL

1er étage

2e étage

3e étage

Effectif cumulé

Veuillez joindre une note annexe si le projet le nécessite (nombre d’étages supérieur à 3, présence d’une mezzanines, etc)

4.5 - Stationnement

St  Parcs de stationnement intégrés    ou isolés 

Nombre de places de stationnement

handicapées

5.1 – Dérogations

Ce projet comporte une demande de dérogation :

 __________________________________

 _____________________________________

 

(veuillez expliciter les adaptations prévues et les contraintes structurelles dont elles découlent) 

..............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

1300 97 1397

SANS OBJET

0

0
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le chapitre premier du titre premier et par les chapitres II et III du titre II du 

concernant l’accessibilité et la sécurité incendie et m’engage à respecter les 

sécurité des personnes.

à  ......................................................................................................................................................................................................................

Le :  ............................................................................................................................................................................................................... Signature du (des) demandeur(s)
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Pièces
Numéro 

de la pièce

Nombre 
d’exemplaires

à fournir

 Imprimé de demande d’autorisation de construire, d’aménager ou de modifier 

un établissement recevant du public
1 4

Plan de situation 2

(Art. R. 123-22 du code de la construction et de l’habitation) 

L’attention du pétitionnaire est attirée sur le fait que la commission de sécurité 
et  d’accessibilité pourra lui demander des pièces complémentaires si la compréhension du projet le nécessite.

Pièces
Numéro 

de la pièce

Nombre 
d’exemplaires  

à fournir

 Une notice récapitulant les dispositions prises pour satisfaire aux mesures prévues par le 
règlement de sécurité et notamment :
•  les matériaux utilisés pour le gros œuvre, la décoration et les aménagements intérieurs
•  la ou les solutions retenues pour l’évacuation des personnes de chaque niveau de la

construction en tenant compte des différentes situations de handicap

3 3

Un plan de situation, des plans de masse et de façades des constructions projetées faisant 
ressortir :
•  les conditions d’accessibilité des engins de secours
•  les largeurs des voies et les emplacements des baies d’intervention pompiers
•  la présence de tout bâtiment ou local occupé par des tiers

4 3

Des plans de coupe et des plans de niveaux, ainsi qu’éventuellement ceux des planchers 
intermédiaires aménagées dans la hauteur comprise entre deux niveaux ou entre le dernier 
plancher et la toiture du bâtiment, faisant apparaître notamment :
•  les largeurs des passages affectés à la circulation du public tels que les dégagements,

escaliers, sorties
•  la ou les solutions retenues pour l’évacuation des personnes de chaque niveau de la

construction en tenant compte des différentes situations de handicap
• les caractéristiques des éventuels espaces d’attente sécurisés

5 3

6 3

N. B : les documents de détail intéressant les installations techniques doivent pouvoir être fournis par le constructeur ou l’exploitant

avant le début des travaux portant sur ces installations ; ils sont alors communiqués à la commission de sécurité

Bordereau de dépôt des pièces jointes à une demande d’autorisation 

Veuillez cocher les cases correspondant aux pièces jointes à votre demande
et reporter le numéro correspondant sur la pièce jointe.

MINISTÈRE CHARGÉ 
DE LA CONSTRUCTION

( )  

Pièces
Numéro 

de la pièce

Nombre 
d’exemplaires  

à fournir

Plan côté dans les trois dimensions (longueur, largeur, hauteur), à une échelle adaptée, 
précisant :
•  les cheminements extérieurs (fonctions, largeurs, pentes, dévers, éclairage, solutions

techniques pour assurer le guidage, le repérage, …)
•  les raccordements (voirie/parties extérieures de l’établissement ; parties extérieures/

parties intérieures du ou des bâtiments constituant l’établissement)
•  les circuits destinés aux piétons et aux véhicules (liaison accès au terrain/voie interne/

places de stationnement adaptées/circulations piétonnes/entrée de l’établissement)
•  les espaces de manœuvre, de retournement et de repos extérieurs
•  les pentes des plans inclinés et les dévers de cheminement

7 3
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Plan côté dans les trois dimensions (longueur, largeur, hauteur), à une échelle adaptée, 
pour chaque niveau et pour chaque bâtiment précisant :
•  Les circulations intérieures horizontales et verticales (fonctions, largeurs, pentes, dévers …)
•  Les aires de stationnement
•  Les locaux sanitaires destinés au public
•  Le sens d’ouverture des portes et leur espace de débattement
•  Les espaces d’usage, de manœuvre, de retournement et de repos intérieurs
•  L’emplacement des appareils sanitaires et leurs accessoires obligatoires
•  Les places de stationnements adaptées et réservées aux personnes handicapées et la

mention du taux de ces places
•  Cas particuliers des ERP de 5ème catégorie situés dans un cadre bâti existant et des IOP

existantes : Délimitation de la partie de bâtiment accessible aux personnes handicapées
et indications permettant de s’assurer que les prestations sont accessibles dans cette
partie.

8 3

Plans avant travaux s’il s’agit d’un bâtiment existant 9 3

Notice descriptive présentant les points suivants pour expliquer comment le projet prend 
en compte l’accessibilité (Art. R. 111-19-19 CCH) :
•  Dimensions des locaux ouverts aux usagers de l’établissement
•  Caractéristiques fonctionnelles et dimensionnelles des équipements techniques et des

dispositifs de commande utilisables par le public
•  Nature et couleur des matériaux et revêtements de sols, murs et plafonds
•  Traitement acoustique des espaces
•  Dispositif d’éclairage des parties communes et, le cas échéant, niveaux d’éclairement et

moyens éventuels d’extinction progressive des luminaires

S’il s’agit d’un établissement ou d’une installation recevant du public assis :
•  Emplacements accessibles aux personnes en fauteuil roulant : nombre, taux par rapport

au nombre total de places assises, localisation, cheminements permettant d’y accéder
depuis l’entrée de l’établissement

•  Dans le cas d’un établissement recevant du public assis de plus de 1 000 places, l’arrêté

S’il s’agit d’un établissement disposant de locaux d’hébergement destinés au public
•  Nombre et caractéristiques des chambres, salles d’eau et cabinets d’aisance accessibles

aux personnes handicapées : taux de ces chambres et locaux par rapport au nombre total
de chambres, localisation, répartition par catégorie, le cas échéant

S’il s’agit d’un établissement ou d’une installation comportant des cabines d’essayage, 
d’habillage ou de déshabillage ou des douches :
•  Nombre et caractéristiques des cabines et douches accessibles aux personnes

handicapées

S’il s’agit d’un établissement ou d’une installation comportant des caisses de paiement 
disposées en batterie
•  Nombre de caisses aménagées pour être accessibles aux personnes handicapées et leur

localisation

10 3

Dans le cas d’un parking de plus de 500 places, couvert ou non, dépendant d’un 
établissement recevant du public ou d’une installation ouverte au public :
Arrêté municipal prévu à l’article 3 de l’arrêté du 1er août 2006 (NOR : SOCU0611478A) 

11 3

12 3
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Récépissé de dépôt d’une demande d’autorisation de construire,

Madame, Monsieur,

Le délai d’instruction de votre dossier est de QUATRE MOIS.
Toutefois, dans le mois qui suit le dépôt de votre dossier, l’administration peut vous écrire

Votre 

Votre 

est accordée par arrêté de l’autorité compétente (articles R. 123-13 et R. 111-19-23

est refusée par arrêté de l’autorité compétente (articles R. 123-13 et R. 111-19-23 du

Votre 

est accordée par arrêté du préfet (article R. 111-19-23 du code de la construction et

de 3e, 4e ou 5e

est refusée par arrêté du préfet (article R. 111-19-23 du code de la construction et de

1re ou 2e

II Autres procédures administratives

MINISTÈRE CHARGÉ 
DE LA CONSTRUCTION
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(À remplir par la Mairie)

 

 

Date de dépôt  



AT – THEATRE DE LA COLLINE 
 

 

 
Février 2025 

 

 

 

 

 

 

 

ENGAGEMENT DU MAITRE D’OUVRAGE 
 

 
 
Maître d’Ouvrage : THEATRE DE LA COLLINE 
15-17 rue de Malte Brun 
75 020 PARIS 
 

 
Règles de Construction 
 
 
Je soussignée, Madame Patricia MICHEL, représentant le Maître d’Ouvrage des travaux 
de remplacement du SSI du théâtre de la Colline, m’engage à respecter les règles de 
construction prises en application du chapitre 1er du livre 1er de code de Construction et de 
l’Habitation et notamment celles relatives à la solidité. 
 
 

 
 
A :  
 
 
Le : 
 
 
 
 
Signature 
 
 
 

 

 

 

 



AT – THEATRE DE LA COLLINE 
 

 

 
Février 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

DESCRIPTIF SOMMAIRE 
 

 
 
 

 
 

 
 
Le présent dossier d’autorisation de travaux a pour objet de présenter les travaux de 
remplacement du système de sécurité incendie de catégorie A présentant des signes 
d’obsolescence. 

 
 

Classement de l’établissement : 
Etablissement de type L 2ème catégorie avec activité de type N et M.  
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 
 
 
 



AT – THEATRE DE LA COLLINE 
 

 

 
Novembre 2024 

 

 

 

 

 

 
 

 

DESCRIPTIF SOMMAIRE 
 

 
 
 

 
 

 
 
Le présent dossier d’autorisation de travaux a pour objet de présenter les travaux de 
remplacement du système de sécurité incendie de catégorie A présentant des signes 
d’obsolescence. 

 
 
Classement de l’établissement : 
Etablissement de type L 2ème catégorie avec activité de type N et M.  
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
 



 
 

Gamma Tech, bureau d’étude sécurité incendie et accessibilité handicapés 
 

GAMMA TECH – 1, rue des PERREUX – 94440 VILLECRESNES 

Tél : 01.45.73.15.76 – Port : 06.70.30.17.92 - Email : contact@gamma-tech.fr 

SAS au capital de 8 000€ - RC CRETEIL 790 159 214 – SIRET 790 159 214 00028 – APE 7112B 

 

 

 
 
 
 

THEATRE DE LA COLLINE 
 
 

15-17 rue Malte-Brun – 75 020 PARIS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

NOTICE RELATIVE A LA 
SECURITE INCENDIE – AT03 

 
Version 1 – 19 Novembre 2024 
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NOTICE DE SECURITE  Novembre 2024 

1. PRESENTATION 
1.1. Objet : 

La présente notice de sécurité mentionne les dispositions générales prévues en 
matière de protection des personnes contre les risques d’incendie et de panique 
dans le cadre des travaux de remplacement du SSI de catégorie A présentant des 
signes d’obsolescences au sein du théâtre national de la Colline à PARIS. 
 

1.2. Description : 
L’établissement comporte : 

 Une salle « Grand Théâtre » au niveau rue pouvant recevoir un effectif 
public maximum de 744 personnes, cette salle est équipée de gradins 
rétractables (fosse orchestre) 
 Une salle « Petit Théâtre » transformable au niveau R+2, pouvant recevoir 

un effectif public maximum de 200 personnes, équipée de gradins rétractables 
totalisant 194 places 
 Des dessous de scène du « Grand Théâtre » situés au R-2 
 Une cuisine à énergie électrique d’une puissance inférieure à 20kW, située 

au R-2 à proximité de l’espace bar (foyer type N) 
 Une librairie publique située au R-2 (type M) 
 Des réserves situées au R-3 
 Une annexe côté rue des Rondeaux (salle COPI), à usage de salle de 

répétition, susceptible de recevoir un effectif de personnel d’environ 
50personnes 
 Des bureaux et le local CTA au R+4, côté rue Malte-Brun 
 Des loges et des bureaux, à usage du personnel aux R+2 et R+3 

 
 

1.3. Effectifs : 
Personnel : 97 personnes 
Public : 1300 
 

 Effectif total de l’établissement : 1397 personnes 
 

1.4. Classement  : 
Etablissement recevant du public du 1° groupe, de type L, de 2ème catégorie avec 
activité de type N et M. 
 

1.5. Réglementation applicable : 
 Code de la Construction et de l’Habitation Articles R. 143-1 à R. 143-47 et R. 

184-4 et R.184-5 du code de la construction et de l'habitation traitant de la 
protection contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements 
recevant du public. 

 Code du Travail articles R4211 et suivants relatifs à la conception des lieux de 
travail et R4221 et suivants relatifs à l’utilisation des lieux de travail, 

 Arrêté du 25 juin 1980 modifié relatif à la prévention des risques d’incendie et de 
panique dans les Etablissements recevant du public, 

 Arrêté du 22 décembre 1981 modifié, portant approbation des dispositions 
complétant et modifiant le règlement de sécurité contre les risques d’incendie et 
de panique dans les magasins de vente et centres commerciaux (type M). 

 Décrets 2010-1016, 1017, 1018 et 1118 relatifs à la protection des travailleurs 
lors de l’utilisation de courants électriques, 
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NOTICE DE SECURITE  Novembre 2024 

2. CONCEPTION ET DESSERTE (CO1 A CO5) 
Dispositions existantes du théâtre non modifiées. 
 
2.1 Façade accessible : 

L’établissement dispose d’une façade accessible sur la rue Malte-Brun. 
 

2.2 Voie engins : 
Constituées par la voie publique. 

 
2.3 Voie Echelles : 

Elle est constituée par la rue Malte-Brun. 

3. ISOLEMENT PAR RAPPORT AUX TIERS (CO6 A CO10) 
Dispositions existantes du théâtre non modifiées. 

 
Le magasin est contigu à des tiers logements, code du travail et ERP. 
 
Il est considéré isolé des tiers de la manière suivante : 

 CF 2H pour les parois latérales. CF3h  pour la cage de scène. 
 CF 2H pour les planchers. 
 SF 1H pour les structures. 
 C+D ˃ 1m (façade en maçonnerie traditionnelle) 
 Toiture PF 1/2H sur 4m au moins 
 Communication : sans objet 

4. CONSTRUCTION (CO11 A CO23) 
Dispositions existantes du théâtre non modifiées. 

 
4.1. Résistance au feu : 

Les éléments principaux de structure sont réputés au moins pour : 
 les éléments porteurs et auto-porteurs : SF 1H 
 les planchers : CF 1H 
 la toiture : SF 1H 

 
Les éléments de structure participant à l’isolement par rapport aux tiers, répondent 
au chapitre 3 de la présente notice. 

 
4.2. Façades : 

Les dispositions suivantes sont réalisées :  
 la réaction au feu des éléments de façade est réputée au moins M3 ou D-

s3, d0, celle-ci est réalisée par des menuiseries bois et en maçonnerie. 

5. DISTRIBUTION INTÉRIEURE (CO24 A CO29 ET L6 A L9) 
Dispositions existantes du théâtre non modifiées. 
 
5.1. Conception :  

Cloisonnement traditionnel 
 

5.2. Locaux : 
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5.3.1. A risques importants  
Les blocs-scènes, local dépôt décors, local stockage costumes, locaux de 
stockage, local haute tension : 
 Murs et planchers hauts CF 2H et portes CF 1H avec ferme-porte ou à 

fermeture automatique ou sas munis de 2 portes PF 1/2H 
 

5.3.2. A risques moyens : 
Locaux basse tension, les loges, local de répétition, salle de réunion, locaux 
techniques: 
 Murs et planchers hauts CF 1H, portes CF1/2H avec ferme-porte. 

 
5.3.3. A risque Courant : 

Salles de spectacle, bureaux, régies, laverie, ateliers électricien, atelier son, 
sanitaires, cuisine (moins de 20kW): 
 Murs et plancher PF1/2h, porte PF1/2h. 

6. CONDUITS ET GAINES (CO30 A CO33) 
Dispositions existantes du théâtre non modifiées. 
 
6.1. Conduits et gaines : 

Les conduits et gaines sont mis en œuvre afin de respecter le degré de résistance 
au feu des parois et planchers traversés. 
Cette résistance au feu est obtenue : 

 soit par le conduit seul s'il possède une résistance au feu suffisante. 
 soit, dans le cas contraire, par l'établissement du conduit dans une gaine 

ou par la mise en place, au droit de la paroi traversée, d'un dispositif 
d'obturation automatique 

 
6.2. Monte-charge et vide-ordure : 

L’établissement dispose de deux élévateurs de scène non accessibles au public. Il 
ne dispose pas de monte-charges. 

7. DÉGAGEMENTS (CO34 A CO56 ET M8 A M14) 
Dispositions existantes du théâtre non modifiées. 

 
7.1. Conception : 

L’ensemble des dégagements de l’établissement est réparti en façade sur rue.  
 

7.2. Nombre et largeur : 
L’établissement est desservi par : 

 5 dégagements principaux rue Malte-Brun totalisant 16 UP 
 1 dégagement accessoire (réservé au personnel) de 1UP sur la rue des 

Rondeaux. 
 

 Effectif Réglementaire Réalisé 
 Sorties UP Sorties UP 

TOTAL 
établissement 

1300 public 
97  personnels 

1397 pers. total 
4S 14UP 5S 16UP 

 
7.3. Répartition : 
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La distance maximale, mesurée suivant l'axe des circulations, que le public doit 
parcourir de tout point des surfaces de vente pour rejoindre une sortie sur l'extérieur 
ou un escalier protégé est respectée sur la base suivante : 

 au rez-de-chaussée : 
- 50 mètres si le choix existe entre plusieurs sorties 
- 30 mètres dans le cas contraire 

 en étage : 
- 40 mètres si le choix existe entre plusieurs sorties 
- 30 mètres dans le cas contraire (ou pour rejoindre un escalier non 

encloisonné) 
 

 

8. EVACUATION DES PERSONNES A MOBILITE REDUITE (GN8) 
Dispositions existantes du théâtre non modifiées. 
 

L’aide humaine disponible en permanence est réalisée par le personnel de 
l’établissement et reste prioritaire sur toute autre disposition afin d’évacuer les 
personnes en situation de handicap et satisfaire aux dispositions de l’article R.123-4 
du code de la construction et de l’habitation.  
 
Aussi, des consignes de sécurité pour évacuer sans délai les personnes en situation 
de handicap en cas d’incendie sont établies à destination des collaborateurs ainsi 
qu’une formation annuelle sur l’évacuation au titre de l’article GN8. 
 
Au RDC, l’évacuation des personnes en situation de handicap s’effectue dans le 
cadre des cas d’exonération de l’article CO 60 avec un nombre de sorties 
praticables directement sur l’extérieur.  

9. AMÉNAGEMENTS INTÉRIEURS (AM1 A AM20) 
Dispositions existantes du théâtre non modifiées. 
 
9.1. Nature et réaction au feu dans les locaux et dégagements non protégés : 

 des revêtements muraux : M2 ou C-s3, d0 
 des revêtements de sols : M4 ou DFL-s2 
 des plafonds et faux-plafonds : M1 ou B-s3, d0 
 de l’agencement principal : M3 et mobilier métallique 

 
9.2. Nature et réaction au feu dans les dégagements protégés : 

dans les Escaliers protégés : 
 des revêtements muraux et parois verticales : M1 ou B-s2, d0 
 des revêtements de sols : M3 ou CFL-s1 
 des plafonds et rampants : M1 ou B-s1, d0 

 
dans les circulations horizontales protégées : 
 des revêtements muraux et parois verticales : M2 ou C-s3, d0 
 des revêtements de sols : M4 ou DFL-s2 
 des plafonds et faux-plafonds : M1 ou B-s2, d0 

 
9.3. Isolation par l’intérieur : 

Le guide de l’emploi des isolants combustibles dans les ERP est respecté ainsi que 
toutes les dispositions de l’article AM8. 
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10. DÉSENFUMAGE (DF1 A DF 10) 
10.1. Inventaire : 

Désenfumage naturel des deux salles , du hall, du foyer et de la salle de répétition. 
Désenfumage mécanique de la fosse d’orchestre, des deux dépôts, de l’arrière 
scène, du couloir TGBT et du couloir fosse d’orchestre. 
Mise à l’abris de fumée par mise en suppression pour l’escalier foyer comédiens, 
escalier pompiers (tour incendie), escalier arrière scène. 
 

10.2. Proposition : 
Le désenfumage de la cage de scène restera indépendant du SSI. 
 
Les autres commandes de désenfumage seront reprises directement dans le 
nouveau SSI comme décrit dans le CCF. 

11. CHAUFFAGE / VENTILATION (CH, M20 A M22) 
Dispositions existantes du théâtre non modifiées. 
 
11.1. Ventilation : 

La ventilation des locaux est assurée par des CTA dédiées positionnées en toiture, 
elles sont équipées de batteries à eau chaude. Des clapets Cf sont positionnés au 
droit des traversées de plancher et des parois des locaux à risques importants.  
 
La ventilation des locaux non accessibles au public est assurée par des caisson 
d’extraction et de soufflage dédiés. 
 

11.2. Chauffage/climatisation : 
Le chauffage est assuré depuis la chaufferie électrique et la climatisation des locaux 
est assuré depuis un groupe extérieur, le fluide caloporteur est transportée par 
canalisation calorifugées vers des cassettes en plafond et vers les batteries des 
CTA. 

12. GAZ (GZ) 
Sans objet. 

13. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES (EL, EC) 
13.1. Installations électriques : 

L’alimentation normale des installations électriques de l’établissement est assurée à 
partir du poste HT/BT situé au R-2. à destination des armoires divisionnaires via le 
TGBT. Les installation de sécurité sont alimentées par une AES. 
 
Le dispositif de coupure d’urgence est implanté à proximité de l’entrée du théâtre. 
 
Dans le cadre du projet, l’alimentation du SSI sera réutilisée en l’état. 
 
 

13.2. Eclairage de sécurité : 
L’éclairage de sécurité (évacuation et anti-panique) est assuré par une source 
centrale et des points lumineux dédiés. La source centrale est implantée dans un 
local au R-2. 
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L’éclairage de sécurité de balisage est implanté dans les circulations et au droit des 
sorties. L’éclairage de sécurité anti-panique est implanté dans les salles et les halls. 
 

14. ASCENSEURS ET ESCALIERS MECANIQUES (AS1 A AS11) 
Dispositions existantes du théâtre non modifiées. 
 
14.1. Ascenseurs : 

L’établissement dispose d’un ascenseur. Cet ascenseur dessert les niveaux R-3, R-
2, R-1, entresol, R+1 et R+2. Il n’est pas accessible au public. 
Il est intégré dans une gaine dont les parois sont réputées CF 1H, les portes 
d’accès à l’ascenseur sont PF 1/2H.  
 
L’établissement dispose également de deux élévateurs à destination des personnes 
en situation de handicap. Le premier dessert les niveaux R-2 et R-1. Le second 
dessert les deux niveaux  du foyer au R+2. 

 
14.2. Escaliers mécaniques et trottoirs roulants : 

Sans objet. 

15. INSTALLATIONS DE CUISSON (GC1 A GC22) 
Dispositions existantes du théâtre non modifiées. 

 
L’établissement dispose d’une cuisine à énergie électrique d’une puissance 
inférieure à 20kW . 

16. MOYENS DE SECOURS (MS1 A MS75, M25 A M33, M55 A M57) 
16.1. Défense extérieure :  
Dispositions existantes du théâtre non modifiées. 

 
Hydrants existants sur la voie publique. 
 

16.2. Extincteurs mobiles :  
Dispositions existantes du théâtre non modifiées. 

 
Les appareils mobiles sont répartis dans les dégagements et les locaux, en des 
endroits visibles et facilement accessibles. Ils sont judicieusement répartis et 
appropriés aux risques notamment électriques qu'ils doivent combattre, avec un 
minimum d'un appareil pour 200 m2. Ils sont accrochés à des éléments fixes, avec 
une signalisation durable, sans que la poignée de portage ne soit à plus de 1,20 m 
du sol. 
 

16.3. Robinets d’Incendie Armés : 
Dispositions existantes du théâtre non modifiées. 
 
Le théâtre est doté d’une installation de robinets d’incendie armés dont la couverture 
de tout point des locaux par deux jets de lance, les postes sont numérotés en une 
série unique. 

 
16.4. Extinction automatique 
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Dispositions existantes du théâtre non modifiées. 
 
L’établissement dispose d’une installation d’extinction automatique qui couvre les 
locaux suivants : 

 Dépôts décors 
 Stockage costumes 
 Local fosse orchestre grande scène 
 La zone atelier située à proximité de la rampe. 

 
16.5. Déluge 
Dispositions existantes du théâtre non modifiées. 
Le théâtre  dispose d’un système de déluge pour inonder le rideau de la grande 
scène. 

 
16.6. Signalisation : 

Les signalisations sont : 
 Balisage des dégagements 
 Identification des locaux  
 Plans et consignes (mise à jour prévue) 
 Plans d’intervention (mise à jour prévue) 
 Affichage de l’interdiction de fumer. 

 
16.7. Alarme incendie : 

L’établissement est équipé d’une SSI de catégorie A avec équipement d’alarme du 
type 1 dont la maintenance devient difficile. 
 
Dans le cadre du projet, le SSI sera remplacé par un SSI de catégorie A (voir 
CCF). 
 

16.8. Alerte : 
Dispositions existantes du théâtre non modifiées. 

 
Téléphone urbain à l’accueil du théâtre. 
 

16.9. Communications radioélectriques 
Le rapport de vérification est annexé au registre de sécurité. 
 
 

NOTA : Un bureau de contrôle est missionné pour les missions L+SEI. 
 

 
Fait à                        , le  

 
 

Le Maître d’Ouvrage : 



 
 

 
Gamma Tech, bureau d’étude sécurité incendie et accessibilité handicapés 

 

GAMMA TECH – 1, rue des PERREUX – 94440 VILLECRESNES 

Tél : 01.45.73.15.76 – Port : 06.70.30.17.92 - Email : contact@gamma-tech.fr 

SAS au capital de 8 000€ - RC CRETEIL 790 159 214 – SIRET 790 159 214 00028 – APE 7112B 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
THEATRE DE LA COLLINE 
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I - CLASSEMENT DE L’ETABLISSEMENT 
 

1.1. Objet : 
La présente notice d’accessibilité mentionne les dispositions générales prévues en 
matière d’accessibilité des personnes en situation de handicap dans le des travaux 
de remplacement du SSI de catégorie A présentant des signes d’obsolescences au 
sein du théâtre national de la Colline à PARIS. 
 

1.2. Description : 
L’établissement comporte : 

 Une salle « Grand Théâtre » au niveau rue pouvant recevoir un effectif public 
maximum de 744 personnes, cette salle est équipée de gradins rétractables 
 Une salle « Petit Théâtre » transformable au niveau R+2, pouvant recevoir 

un effectif public maximum de 200 personnes, équipée de gradins rétractables 
totalisant 194 places 
 Des dessous de scène du « Grand Théâtre » situés au R-2 
 Une cuisine à énergie électrique d’une puissance inférieure à 20kW, située 

au R-2 (foyer type N) 
 Une librairie publique située au R-2 (type M) 
 Des réserves situées au R-3 
 Une annexe côté rue des Rondeaux (salle COPI), à usage de salle de 

répétition, susceptible de recevoir un effectif de personnel d’environ 50personnes 
 Des bureaux et le local CTA au R+4, côté rue Malte-Brun 
 Des loges et des bureaux, à usage du personnel aux R+2 et R+3 

 
1.3. Effectifs : 

Personnel : 97 personnes 
Public : 1300 
 

 Effectif total de l’établissement : 1397 personnes 
 

1.4. Classement  : 
Etablissement recevant du public du 1° groupe, de type L, de 2ème catégorie avec 
activité de type N et M. 
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II – CADRE REGLEMENTAIRE 
 
L’ensemble du projet a été conçu dans le respect : 
 
 Loi du 11 février 2005 relative à l’égalité des droits et des chances, la participation et 

la citoyenneté des personnes handicapées, dite « loi handicap », 
 
 Du décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l'accessibilité des établissements 

recevant du public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d'habitation et 
modifiant le code de la construction et de l'habitation, 

 
 Du décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la 

construction et de l'habitation relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées 
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public, 

 
 De l’arrêté du 1 août 2006 modifié par l’arrêté du 30 novembre 2007  et par fixant les 

dispositions prises pour l’application des articles R 111-19 à R 111-19-3 et R 111-19-6 
du code de la construction et de l’habitation, 

 
 De l’arrêté du 8 décembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction 

et de l'habitation relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements recevant du public et des installations ouvertes au public dans le cadre 
du bâti existant, 

 
 De la circulaire interministérielle DGUHC 2007-53 du 30 novembre 2007 relative à 

l’accessibilité des établissements recevant du public, des installations ouvertes au 
public et des bâtiments d’habitation et ses annexes, 

 
 
 

III – CONTEXTE 
 
Le projet concerné par le présent dossier, intervient intégralement dans le cadre d’un 
immeuble existant. 
 
Avant travaux, l’établissement est conforme aux exigences réglementaires précitées ; le 
projet ne comporte aucune modification des conditions d’accessibilité. 
 
Par ailleurs, le présent dossier ne fait pas l’objet de demande de dérogation. 
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IV – DISPOSITIONS PREVUES 
 
 
 

 
DETAIL DES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

 

 
PREVU 

 
PRECISIONS 

   

1) CHEMINEMENTS INTERIEURS :   

   

Cheminement des "Personnes à Mobilité Réduite" (P. M. R.) : identique aux 
cheminements usuels………………………………………………………………….. 

 
OUI 

 
Entrées au 

Sol : Non meuble, non glissant, sans obstacle à la roue……………………………. OUI RDC de plain-pied 
sans rampe ni ressaut 

Trous et fentes : diamètre < à 2 cm…………………………………………................ OUI  

Pentes < à 5 %………………………………………………………………………….... OUI  

(Tolérance exceptionnelle : OUI  

                    8 % sur une longueur inférieure à 2 m………………………………….. OUI  

                  12 % sur une longueur inférieure à 0.50 m)……………………………… OUI  

Pentes > à 4 % : prévoir un palier de repos tous les 10 m………………………….. OUI  

Dévers : < à 2 %…………………………………………………………………………. OUI  

Garde-corps : si dénivelé > à 0.40 m (sauf quai) ……………………………………. OUI  

Palier de repos (horizontaux)   

- devant chaque porte (hors de leur débattement)…………………………………… OUI  

- en haut et en bas de chaque plan incliné……………………………………………. OUI  

- intérieur de chaque sas………………………………………………………………… OUI  

- horizontal et longueur  1.40 m (hors débattement des portes)………………….. OUI  

Ressauts :   

- bords arrondis ht max. 2 cm (ou 4 cm avec un chanfrein à 1 pour 3)……………. OUI  

- ressauts distants de 2.50 m le long d’une pente…………………………………… OUI  

- ressauts successifs interdits………………………………………………………….. OUI Largeur minimum 

Largeur des cheminements : mini 1.40 m (1.20 m si aucun mur de part 
et d’autre)…………………………………………………………………………………. 

 
OUI 

de 1.05m dans les  
îlots commerciaux et  

Bornes, poteaux, couleurs contrastées à leur environnement…………………….. OUI 1,40m dans les 

Aménagement en saillie < à 2 m du sol ou protection à 0.40 m maxi du sol 
(recommandation)………………………………………………………………………. 

 
OUI 

autres cas. 

   

   

2) STATIONNEMENT :  Sans objet 

   

-nombre de places accessibles………………………………………………….…….   

-marquage horizontal et vertical……………………………………………….………   

-places sur un plan horizontal au dévers près de 2%.............................................   

-largeur minimum de 3,30m…………………………………………………..………..   

-si contrôle d’accès, utilisation pour tous handicaps, si pas de vision directe, 
alarme sonore et visuelle et caméra pour visualiser le conducteur……………….. 

  

-cheminement vers ascenseur, sans ressaut, devers max 2%, largeur 140cm…..   

   

   

3) ACCES AU BATIMENT :   

  Repérage 

Repérage des entrées principales :   aux  

-Entrées facilement repérables…………………………………………………………. OUI entrées 

-repérages des dispositifs permettant de restreindre l’accès……………………….. Sans objet  

Atteinte et usage :  Portes sans 

-implantation des dispositifs de communication et de commande, situé à plus de 
0,40m d’un angle rentrant, entre 0,90m et 1,30m…………………………………….  Sans objet 

restriction de passage 

-utilisation du système d’ouverture en position assis ou debout…………………… Sans objet  

-possibilité de manœuvre des portes avant reverrouillage de celles-ci…………… Sans objet  

-informations d’orientation………………………………………………………………. Sans objet  

-dispositifs d’accès sonores et visuels………………………………………………… Sans objet 
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DETAIL DES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

 

 
PREVU 

 
PRECISIONS 

   

4) ACCUEIL DU PUBLIC   

   

Point accueil, si guichet ou table prévu pour public au moins un 
équipement prévu avec une hauteur accessible : 

 Les points d’accueil 
comportent une  

-Bord inférieur  0.70 m du sol………………………………………………………… OUI tablette accessible, 

-Bord supérieur < 0.80 m du sol………………………………………………………. OUI de plus un 

-Emplacement libre devant dispositif de 0.80 m x 1.30 m……………………….…. OUI personnel dédié 

-Longueur tablette = 0.60 m……………………………………………………………. OUI est présent  

-Profondeur tablette = 0.30 m………………………………………………………….. OUI en permanence 

-si accueil sonorisé, présence d’un dispositif de transmission par boucle induction  Sans objet  
   

   

5) ASCENSEURS :   

  Un ascenseur  

Obligation d’ascenseur :  accessible au public 

-Si effectif  50 personnes en étage ou sous-sol…………………………………….. OUI  

-Si effectif ˂ 50 personnes en étage ou sous-sol et prestations non offertes au 
RDC……………………………………………………………………………………….. 

 
Sans objet 

 

-cas particuliers (restaurant, enseignements, etc)…………………………………… Sans objet  

   

Accessibilité :   

Ascenseur conforme à la NF EN 81-70 et totalement accessible (signalisations et 
commandes)…………………………………………………………………………….. 

OUI  

   

Appareil élévateur :   

Appareil élévateur en remplacement d’un ascenseur (risque inondation ou bâti 
existant)………………………………………………………………………………….. 

OUI Liaison R-1/R-2 

Caractéristiques techniques exigibles prises en compte……………………………   

   

Atteintes et usage ascenseur ou élévateur……………………………………….. OUI  

   

   

6) ESCALIERS :   

  Liaison entre les  

Si pas d’ascenseur, un escalier au moins…………………….……..……………….  différents niveaux 

Largeur entre mains-courante  1.00m…………………………………….………… OUI  

Hauteur de marches  17 cm …………………………….…….………….…………. OUI  

Giron   28 cm……………………………………………………………….………….. OUI  

Repérage 1ère et dernière contremarche………………………….………..………… OUI  

Nez de marche contrasté………………………..…………………………...………… OUI  

Avertissement podotactile en partie haute..…..………………………….………..… OUI  

   

Main courante :   

- Dès que l’escalier comporte plus de 3 marches………………….………………... OUI  

- De chaque côté……………………………………………………………….……….. OUI  

- Dépassant les premières et dernières marches………………………….………… OUI  

   

   

7) TAPIS ROULANTS, ESCALIERS ET PLANS INCLINES MECANIQUES  Sans objet 
   

Si présence d’un ce des équipements :   

-repérage et utilisation par PMR………………………………………………….…….   

-présence un cheminement non mobile ou ascenseur………………………….…..   

Repérage   

-signalisation donnant le choix entre l’équipement ou autre cheminement……….   

Atteinte et usage   

-main courante accompagnant et dépassement de 30cm…………………………..   
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DETAIL DES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

 

 
PREVU 

 
PRECISIONS 

   

8) REVETEMENTS DE SOL, MURS ET PLAFONDS    

 
-revêtements de sol sûrs et permettant une circulation aisée……………………… 

 
OUI 

Revêtements de sol 
sans gêne pour la 
progression des 

  PMR. 

-pas de création de gêne visuelle…………………………………………………..…. OUI Matériaux des  

-réverbération acoustique prise en compte dans le choix des revêtements.…….. OUI murs, sols et plafonds 
avec contraste visuel et 

réduction de la 
réverbération. 

  acoustique 

   

9) MANŒUVRES DES PORTES   

   

Largeur des portes :   

- local > 100 personnes : largeur de porte  1.20 m……………………………….. OUI  

  dont un vantail  0.80 m……………………………………………………………… OUI  

- local < 100 personnes : largeur de porte  0.80 m……………………………….. OUI  

- accès à un local < à 30 m² : largeur  0.80………………………………………… OUI  

-accès local non adapté et portiques : largeur  0.80………………………………. Sans objet  

Espaces de manœuvre de portes :   

-ouverture en tirant…………………………………………………………………….. OUI  

-ouverture en poussant……………………………………………………………..….. OUI  

-sas…………………………………………………………………………………….…. Sans objet  

Atteinte et usage :   

-possibilité de manœuvre assis ou debout…………………………………………… OUI  

-manœuvre des poignées adaptée aux difficultés de rotation et de préhension… OUI  

-extrémité des poignées à plus de 40cm d’un angle rentrant……………………… OUI  

-temps de passage au droit des portes automatiques et détection de personnes.. OUI  

-si porte électrique, présence d’une signalisation sonore et visuelle……………… OUI  

-effort pour l’ouverture < à 50N………………………………………………………... OUI  

Sécurité d’usage   

-signalisation partie vitrée…………………………………………………….……….. OUI  

   

   

10) EQUIPEMENTS ET DISPOSITIFS DE COMMANDE  Repérage par  

  projection au 

Généralités :  sol des 

-accès à l’ensemble des locaux……………………………………………….………. OUI équipements en 

-absence de création de danger ou d’obstacle pour déficients visuels……..…….. OUI saillie 

-si plusieurs équipements, au moins un accessible………………………………… OUI  

Repérage :   

-équipements et commande repérables par contraste visuel et éclairage……….. OUI  

Atteinte et usage :   

-présence d’un espace d’usage au droit des équipements et commandes……… OUI  

-au moins un équipement utilisable en position assis ou debout, soit tout dispositif 
de commande ou autre à une hauteur d’atteinte  1.30 m et  à 0.40 m du sol et 
répondre au chapitre 4 de la présente notice……………………………………..…. 

 
 

OUI 

 

-si affichage instantané, doublement par signalisation sonore sur le support……. OUI  

   

   

11) CABINET D’AISANCE :   
   

Des sanitaires publics installés dans les parties communes  doivent répondre à 
ces exigences…………………………………………………………………………... 

 
OUI 

 

Au moins un W.C. adapté à chaque niveau accessible, lorsque des cabinets 
d’aisance sont prévus pour le public…………………………………………………. 

OUI  

Au même emplacement que les blocs-sanitaires, un cabinet pour chaque sexe si 
séparation prévue……………………………………………………………………….. 
 

OUI 
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DETAIL DES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

 
PREVU PRECISIONS 

   

Espace minimal de 0.80 m x 1.30 m hors tout, situé à côté de la cuvette. OUI  

Hauteur de la cuvette (tout compris) entre 0.46 m et 0.50 m………………..……… OUI  

Atteinte de la commande de chasse d’eau…………………………………….…….. OUI  

Barre latérale d’appui entre 0.70 m et 0.80 m du sol………………………….…….. OUI  

Hauteur du lavabo accessible : < à 0.70 m (inf)……………………………….…….. OUI  

Hauteur du miroir : 1.05 m du sol ou inclinable……………………………………… OUI  

   

   

12) SORTIES  Repérage  

  des sorties normales  

-signalisation de tous points ou repérage direct……………………………………… OUI Pour tout public 

-pas de confusion avec les sorties de secours………………………………………. OUI  

   

   

13) ECLAIRAGE  Le concept  

  d’éclairage  

Valeurs d’éclairement :   inclue  

-20 lux en tout point du cheminement extérieur accessible………………………… Sans objet toutes les  

-200 lux au droit des postes d’accueil………………………………………………… OUI exigences de flux  

-100 lux en tout point des circulations intérieures horizontales……………………. OUI lumineux sans  

-150 lux en tout point de chaque escalier et équipement mobile……………….…. OUI éblouissement 

-50 lux en tout point des circulations piétonnes des parcs de stationnement……. Sans objet  

-20 lux en tout autre point des parcs de stationnement…………………………….. Sans objet  

-renforcement sur les zones dangereuses, les équipements, etc…………………. OUI  

Fonctionnement et commande :   

-extinction progressive si automatique………………………………………………. Sans objet Commande de  

-couverture des zones de détection………………………………………………….. Sans objet l’éclairage par  

-mise en œuvre pour éviter l’éblouissement………………………………………… OUI le personnel 

   

   

14) ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC ASSIS :   
   

- Places réservées ou dégagées (restaurant, salle polyvalente)……………………. OUI  

- Places accessibles par un cheminement praticable………………………………… OUI  

- 2 places pour les établissements < à 50 places…………………………………….. OUI  

- 1 place par tranche de 50 places supplémentaires…………………………………. OUI  

- au-delà de 1 000 places : > à 20 places, fixé par arrêté municipal……………….. Sans objet  

- Espace minimal de 0.80 m x 1.30 m………………………………………………….. OUI  

   

15) HEGBERGEMENT  Sans objet 

   

Salle d’eau et sanitaires :   

-si présence dans les chambres accessibles, la salle d’eau et les sanitaires sont 
accessibles……………………………………………………………………………….. 

  

-présence de sanitaires à l’étage si pas dans la chambre y compris 
cheminement……………………………………………………………………………. 

  

-présence de salle d’eau accessible à l’étage y compris cheminement si pas dans 
la chambre et présence d’une salle d’eau à l’étage…………………………………. 

  

-règles d’accessibilité des sanitaires et salle d’eau applicables…………………….   

Nombre :   

-1 si pas plus de 20 chambres dans l’établissement……………………….………..   

-2 si pas plus de 50 chambres dans l’établissement…………………………..…….   

-1 chambre supplémentaire par tranche ou fraction de 50 chambres 
supplémentaires au-delà de 50………………………………………………..………. 

  

-si personnes âgées ou handicap moteur, toutes chambres accessibles…..…….   

-répartition sur tous niveaux……………………………………………………………   

Dimensions :   

-espace de 1,5m de diamètre en dehors de l’emplacement du lit de 
140cmX190cm et de du débattement de porte………………………………………. 
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DETAIL DES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

 
PREVU PRECISIONS 

 
-si chambre simple, espace de 1,5m de diamètre en dehors de l’emplacement du 
lit de 90cmX190cm et de du débattement de porte…………………………………. 

  

-passage d’au moins 0,90m sur les deux grands côtés du lit et un passage de 
1,2m sur le petit côté du lit, ou passage d’au moins 1,20m sur les deux grands 
côtés du lit et un passage de 0,9m sur le petit côté libre du lit………………………. 

  

-si lit fixé au sol, couchage entre 40cm et 50cm du sol………………………………. 
 

  

Autres dispositions pour toutes chambres :   

-1 PC près du lit et une prise téléphonique si réseau dans l’établissement………..   

-affichage numéro de chambre en relief………………………………………………..   

   

   

16) DOUCHES ET CABINES :  Sans objet 

   

-au moins une douche ou cabine accessible y compris cheminement et 
regroupée avec autres non accessibles…………….……………………………….. 

 
 

 

   

Cabines :   

-espace de manœuvre et de demi-tour en dehors débattement porte……..………   

-dispositif pour s’assoir (hauteur entre 0.45 et 0.50 m) et se maintenir en position 
debout et barre d’appui horizontale entre 0.70 à 0.80 m.............………….……….. 

 
 

 

   

Douches :   

-siphon de sol en dehors débattement porte………………………………………….   

-dispositif pour s’assoir (hauteur entre 0.45 et 0.50 m) et se maintenir en position 
debout et barre d’appui horizontale entre 0.70 à 0.80 m.............……….…………..  

 

-un espace d’usage sur le côté de l’équipement………………………………………   

-équipements accessibles en position assis (robinets, patères, sèche-cheveux, 
miroirs, etc.)………………………………………………………………………………..  

 

   

   

17) CAISSES DE PAIEMENT :  Toutes les caisses ou  

  zones d’accueil sont  

Cheminement accessible vers les caisses…………………………………………….. OUI accessibles 

Nombre de caisses accessible (1 par tranche de 20)…………………………………   

Usage par personne en fauteuil roulant………………………………………………... OUI  

Information du prix pour sourds et malentendants……………………………………. OUI  

 
Si guichet ou table prévu pour public au moins un équipement prévu avec une 
hauteur accessible : 
Bord inférieur  0.70 m du sol……………………………………………………….… 
Bord supérieur < 0.80 m du sol……………………………………………………….. 
Tout dispositif de commande ou autre à une hauteur d’atteinte  
 1.30 m et  à 0.40 m du sol…………………………………………………………. 
Emplacement libre devant dispositif de 0.80 m x 1.30 m…………………………… 
Longueur tablette = 0.60 m……………………………………………………………. 
Profondeur tablette = 0.30 m………………………………………………………….. 
 

 

 
 
 
 

OUI 
OUI 

 
 

OUI 
OUI 
OUI 
OUI 

 

   

19) SIGNALISATION :  La signalétique est  

  répartie dans le théâtre  

Les symboles internationaux d’accessibilité doivent être utilisés pour signaler les 
aménagements spécifiques aux personnes handicapées lorsque ces 
aménagements ne sont pas facilement repérables…………………………………... 

 
 
 

OUI 

et au droit des points 
spécifiques 
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LES PLANS ET LES SCHEMAS DECRIVANT LES AMENAGEMENTS SPECIFIQUES SONT JOINTS A 
LA PRESENTE NOTICE. 
 
 
 
A l’issue des travaux, l’attestation prévue par l’article L.111-7-4 et les articles R.111-19-21 et R.111-19-24 
du Code de la Construction et de l’Habitation sera établie par un organisme de contrôle technique agréé 
(au sens de l’article L. 111-23 du Code de la Construction et de l’Habitation). 
 
 
Fait à                                               , le  
 
 
Le Maître d’Ouvrage :   
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CAT MEDIA                               Consultant en Sécurité 
la signature de votre sécurité                              Audit . Assistance technique . Coordination SSI  

 
 

THEATRE NATIONAL de la COLLINE 
 

15, Rue Malte Brun 
 

75 - PARIS 
 

------ 
 

REMPLACEMENT du SYSTEME de SECURITE INCENDIE de CATEGORIE A 
 

CAHIER des CHARGES FONCTIONNEL  
 

Décembre 2024   
 

------ 

 
PRESENTATION 

 
Etablissement de type L de 2ème catégorie avec activités de type N et M 
 
Les fonctions de mise en sécurité incendie sont actuellement partiellement assurées par un S.S.I. de 
catégorie A présentant des signes d’obsolescence. Il a été décidé de procéder à son remplacement 
intégral selon les dispositions suivantes : 
 
 déplacement à l’accueil des matériels centraux actuellement positionnés dans un local déporté 
 extension de la détection automatique  

 -  à l’ensemble des locaux à risques particuliers  
 -  au droit des portes Cf à fermeture automatique  

 extension de la fonction compartimentage à l’ensemble des portes Cf des circulations pouvant 
être maintenues ouvertes pour des raisons d’exploitation 

 adaptation des commandes des installations de désenfumage 
 
Le présent dossier reprend l’ensemble des dispositions techniques et réglementaires à engager pour 
assurer la conformité du nouveau S.S.I.  
 
 

CONCEPT de MISE en SECURITE  
Dispositions applicables au projet 

 
La mise en sécurité est assurée selon les dispositions suivantes : 

 
Détection automatique 
 
Elle est positionnée en ambiance : 
 
 à tous les niveaux dans l’ensemble des locaux à risques particuliers 
 dans les dépôts décors et locaux costumes et accessoires 
 dans le dessous de scène 
 dans la fosse d’orchestre 
 dans la salle de répétition 
 dans la petite salle 
 
L’installation sera étendue au droit des portes Cf pouvant être maintenues ouvertes pour des 
raisons d’exploitations 
 
Le niveau de surveillance est classé « surveillance partielle » (Norme NFS 61.970 § 5.2.2) 
 

 
28, Avenue des Pépinières 94260 Fresnes – Tél. 01 46 82 77 42 – Courriel catmedia@wanadoo.fr 
SAS au Capital de € 15 000 – RC Créteil 337 844 237 – Siret 337 844 237 00053 – APE 7112B 
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Déclencheurs manuels 
 
Ils sont positionnés aux issues de chaque niveau. 
 
Dispositions existantes non modifiées 
 
Alarme 

 
La diffusion de l’alarme est assurée : 
 
 par diffuseurs sonores à message dans les locaux recevant du public 
 par diffuseurs sonores dans les autres locaux  
 
L’alarme est engagée : 
 
 automatiquement avec temporisation par la sensibilisation de la détection automatique ou une 

action sur un déclencheur manuel 
 manuellement sans temporisation par action sur l’U.G.A. du C.M.S.I. 
 
L’évacuation est facilitée : 
 
 par la mise à l’arrêt des animations audiovisuelles et la mise en marche forcée de l’éclairage des 

salles de spectacle 
 par le déverrouillage des issues sous contrôle d’accès 
 
L’installation sera complétée par des diffuseurs lumineux dans les cabines des sanitaires 
accessibles au public 
 
Dispositifs de verrouillage des issues 
 
Pour des raisons de sûreté, certaines issues sont maintenues fermées par des dispositifs 
électromagnétiques dont la décondamnation est assurée dans temporisation : 
 
 localement par une commande manuelle agissant par coupure de l’alimentation du dispositif 
 collectivement par action sur engagement du processus d’évacuation. 
 
Dispositions existantes non modifiées 
  
Compartimentage 
 
Cette disposition concerne : 
 
 les portes Cf      des circulations maintenues ouvertes pour des raisons d’exploitation 
 les clapets Cf     des locaux électriques positionnés dans une circulation protégée du 2ème sous-sol  
                                du local graduateur positionné dans une circulation du 1er étage 
 
Le compartimentage est engagé :  
 
 automatiquement sur sensibilisation de la détection automatique toutes zones  
 manuellement par une fonction U.C.M.C. du C.M.S.I. 
 
La fermeture des portes Cf monumentales positionnées sur les accès aux scènes, dépôts décors et 
locaux costumes et accessoires ainsi que les rideaux de scène et décors est assurée par des 
commandes manuelles locales. 
 
Ces dispositions sont reconduites en l’état. La fonction du C.M.S.I. sera étendue à un ensemble de 
portes Cf existantes afin de pouvoir les maintenir ouvertes pour des raisons d’exploitation. Elles 
seront équipées de dispositifs de maintien (ventouses) asservis au S.S.I. 
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Désenfumage    
 
Cette disposition concerne les locaux suivants : 
 
Niveaux -3 et entresol -  Dépôts décors / costumes et accessoires  
 
Il est assuré dans chaque local par extraction et insufflation mécaniques. L’installation comprend : 
 
 un ventilateur d’extraction commun aux 3 ZF 
 un ventilateur d’insufflation commun aux 3 ZF et à d’autres ZF du sous-sols 
 des volets de désenfumage 
 
Le désenfumage est engagé par local par des fonctions U.C.M.C. du C.M.S.I. 
 
Dispositions existantes non modifiées 
 
Niveau -2 - Fosse d’orchestre  
 
Il est assuré par extraction et insufflation mécaniques. L’installation comprend : 
 
 un ventilateur d’extraction commun avec la circulation d’accès au local 
 un ventilateur d’insufflation commun à d’autres ZF  
 des volets de désenfumage 
 
Le désenfumage est engagé par une fonction U.C.M.C. du C.M.S.I. 
 
Dispositions existantes non modifiées 
 
Niveau -2 - Circulations 1 et 2 fosse d’orchestre 
 
Il est assuré dans les 2 circulations par extraction et insufflation mécaniques. L’installation 
comprend : 
 
 un ventilateur d’extraction commun avec la fosse d’orchestre 
 un ventilateur d’insufflation commun avec d’autres ZF du sous-sol  
 un ventilateur d’insufflation dédié 
 des volets de désenfumage 
 
Le désenfumage est actuellement engagé par 2 fonctions U.C.M.C.  
 
Il sera repris sur une ZF unique. Les installations seront adaptées à cette nouvelle organisation 
 
Niveau -1 - Salle de répétition 
 
Il est assuré par évacuation et amenée d’air naturelles. L’installation comprend : 
 
 des ouvrants de désenfumage 
 des ouvrants d’amenée d’air 
 un DCM pneumatique 
 
Le désenfumage sera repris sur une fonction U.C.M.C. du C.M.S.I. Le DCM sera adapté à cette 
commande. 
 
Niveau -1 - Scène 
 
Il est assuré par évacuation naturelle et insufflation mécanique. L’installation comprend : 
 
 2 ouvrants de désenfumage 
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 un ventilateur d’insufflation commun avec d’autres ZF des sous-sols 
 un volet d’amenée d’air 
 
Le désenfumage est engagé : 
 
 extraction      par des commandes manuelles positionnées de part et d’autre de la scène 
 insufflation   par une fonction U.C.M.C. du C.M.S.I. 
 
Dispositions existantes non modifiées 
 
Niveau -1 - Grande salle 
 
Il est assuré par évacuation naturelle. L’installation comprend : 
 
 des ouvrants de désenfumage 
 un DCM pneumatique 

 
Le désenfumage sera repris sur une fonction U.C.M.C. du C.M.S.I. Le DCM sera adapté à cette 
commande. 
 
Niveaux -2 au +2 - Hall et foyer 
 
Il est assuré par évacuation et amenée d’air naturelles par les accès au Théâtre. L’installation 
comprend : 
 
 des ouvrants de désenfumage 
 un DCM pneumatique 

 
Le désenfumage sera repris sur une fonction U.C.M.C. du C.M.S.I. Le DCM sera adapté à cette 
commande. 
 
Niveau +2 - Petite salle 
 
Il est assuré par évacuation naturelle. L’installation comprend : 
 
 des ouvrants de désenfumage 
 un DCM pneumatique 
 
Le désenfumage sera repris sur une fonction U.C.M.C. du C.M.S.I. Le DCM sera adapté à cette 
commande. 
 
Niveaux -3 au +2 - Escalier foyer comédiens 
 
Il est mis en surpression. L’installation comprend : 
 
 un ventilateur d’insufflation commun avec d’autres ZF du sous-sol 
 un volet de désenfumage 
 
La mise en surpression est engagée par une fonction U.C.M.C. du C.M.S.I. 
 
L’encloisonnement de l’escalier sera restitué sur toute sa hauteur 
 
Tous niveaux - Escalier pompiers 
 
Il est mis en surpression. L’installation comprend : 
 
 un ventilateur d’insufflation commun avec l’escalier arrière scène 
 un volet de désenfumage 
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La mise en surpression est engagée par une fonction U.C.M.C. du C.M.S.I. 
 
Dispositions existantes non modifiées 
 
Niveaux -2 au +1 - Escalier arrière scène 
 
Il est mis en surpression. L’installation comprend : 
 
 un ventilateur d’insufflation commun avec l’escalier pompiers 
 un volet de désenfumage 
 
La mise en surpression est engagée par une fonction U.C.M.C. du C.M.S.I. 
 
Dispositions existantes non modifiées 
 
La mise à l’arrêt des ventilations de confort des zones désenfumées est automatiquement associée à 
l’engagement du désenfumage. 
 
 

DESCRIPTION du S.S.I. 
 
Les fonctions de mise en sécurité décrites ci-dessus seront assurées par un S.S.I. de catégorie A 
entièrement neuf (matériel et câblage) comprenant : 
 
S.D.I. 
 
 un E.C.S. de type adressable 
 un Tableau Répétiteur d’Exploitation 
 des Détecteurs Automatiques d’Incendie de type optique de fumée 
 des Déclencheurs Manuels à membrane déformable 
 
S.M.S.I. 
 
 un C.M.S.I. de catégorie A équipé de : 

-  une U.G.A. 
-  des fonctions U.C.M.C.    Compartimentage 
                                              Désenfumage 
-  des U.S. 
-  des commandes de mise à l’arrêt technique 

 un Tableau Répétiteur d’Exploitation 
 une Alimentation Electrique de Sécurité 
 des diffuseurs d’Alarme Sonore à messages 
 des Diffuseurs d’Alarme Lumineuse 
 des D.A.S. de compartimentage 
 des DA.S. de désenfumage  
 
Les matériels centraux seront positionnés près de l’accueil dans un V.T.P. équipé d’un éclairage 
permanent. Leur exploitation sera assurée par les tableaux de report d’exploitation positionnés à 
l’accueil. 
 
Organisation des zones 
 
Zones de déclencheurs manuels 
 
ZDM  01   Les déclencheurs manuels sont organisés sur une ZDM unique.  
   Ils seront identifiés sur l’E.C.S. par un libellé précis de leur localisation pour 

faciliter la gestion de l’alarme restreinte,  
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Zones de Détection Automatique  
 
ZDA  01      3ème sous-sol   dépôt décors 
ZDA  02         -      -      -         salle costumes et accessoires 
ZDA  03      3ème sous-sol         salle costumes et accessoires 
ZDA  04         -      -      -          autres locaux 
ZDA  05      2ème sous-sol        dessous de scène         
ZDA  06         -      -      -          fosse d’orchestre   
ZDA  07         -      -      -          autres locaux  
ZDA  08      1er sous-sol           salle de répétition     
ZDA  09        -     -     -             circulations – autres locaux    
ZDA  10       rez de chaussée   circulations et locaux  
ZDA  11       entresol             -                 -   
ZDA  12      1er étage                         -                 - 
ZDA  13      2ème étage              petite salle 
ZDA  14         -      -                  circulations - autre locaux  
ZDA  15      3ème étage              circulations - locaux 
ZDA  16      3ème étage              circulations – locaux 
 
Les plans de zones de détection automatique sont repris en annexe 
 
Zones d’Alarme 
 
ZA   1        L’alarme est organisée sur une ZA unique 
 
Zones de Compartimentage 
 
ZC  1          Le compartimentage est organisé sur une ZC unique 
 
Les plans de localisation des portes et clapets Cf sont repris en annexe 
 
Zones de Désenfumage 
 
ZF  01      3ème sous-sol       dépôt décors 
ZF  02         -      -      -         salle costumes et accessoires 
ZF  03         -      -      -             -          -                   - 
ZF  04      2ème sous-sol       fosse d’orchestre                                 
ZF  05         -      -      -        circulations fosse d’orchestre                         
ZF  06      1er sous-sol         salle de répétition 
ZF  07        -     -     -           insufflation scène 
ZF  08        -     -     -           salle 
ZF  09      R-2 au R+2         hall et foyer                       
ZF  10      2ème étage            petite salle 
ZF  11      R-3 au R+2         escalier foyer comédiens 
ZF  12      tous niveaux       escalier pompiers 
ZF  13      R-2 au R+1         escalier arrière scène 
 
Les plans de zones de désenfumage sont repris en annexe 

 
 

SCENARIOS de FONCTIONNEMENT 
 
Etat de veille 
 
 l’E.C.S. et le C.M.S.I. sont à l’état de veille 
 les D.A.S. sont en position d’attente 
 
Les U.S. du C.M.SI. reprennent les positions d’attente : 
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 sur les fonctions U.C.M.C. Désenfumage         des volets de désenfumage  
 sur la fonction U.C.M.C. Compartimentage      des clapets Cf des locaux techniques 
 sur des U.S. dédiées                                           des ventilateurs de désenfumage 

                                                                              
Les positions d’attente des ouvrants de désenfumage naturel, des portes Cf à fermeture automatique 
asservies ou à fermeture par commande manuelle ainsi que les rideaux de scène et décors ne sont 
pas reprises sur le C.M.S.I. 
 
ZA 1 - Alarme   
 
ZDA 1 à 16 et  ZDM 1        détection automatique et déclencheurs manuels toutes zones 
 
Toute sensibilisation d’un détecteur automatique ou une action sur un déclencheur manuel engage : 
 
 T0                 alarme restreinte sonore et visuelle sur l’E.C.S. et le C.M.S.I.  
                                                                        sur les T.R.E.  
                          déverrouillage des issues 
 
 T0 + 5’         alarme sonore et lumineuse 

                     mises en marche forcée de l’éclairage des salles  
              mises à l’arrêt des animations audio-visuelles des salles 
               

L’alarme et les asservissements techniques peuvent également être engagés sans temporisation par 
commande manuelle sur l’U.G.A du  C.M.S.I.  
 
ZC 1 - Compartimentage  
 
ZDA 1 à 16   détection automatique toutes zones 
 
La sensibilisation de la détection automatique provoque sans temporisation : 
 
 la fermeture des portes de recoupement des circulations 
 la fermeture des clapets Cf des locaux technique 
 
Le compartimentage peut également être engagé par une fonction U.C.M.C. du C.M.S.I.  
 
L’U.S. de la fonction U.C.M.C. reprend la position sécurité des clapets Cf. 
 
Les positions sécurité des portes Cf asservies ou à fermeture par commande manuelle ainsi que les 
rideaux de scène et décors ne sont pas reprises sur le C.M.S.I. 
 
ZF 1 à 13 - Désenfumage   
 
Les actions sur les fonctions U.C.M.C. du C.M.S.I. engagent (avec une temporisation de 10’’ sur les 
ventilateurs de désenfumage) 
 
 ZF  1     Dépôt décors     ouverture des volets de désenfumage  

         mise en route des ventilateurs SD2 et ED4 
 ZF  2     Costumes - accessoires    ouverture des volets de désenfumage  

         mise en route des ventilateurs SD2 et ED4 
 ZF  3     Costumes - accessoires    ouverture des volets de désenfumage  

         mise en route des ventilateurs SD2 et ED4 
 ZF  4     Fosse orchestre         ouverture des volets de désenfumage  

         mise en route des ventilateurs SD1 et ED5 
 ZF  5     Circulations        ouverture des volets de désenfumage  

         mise en route des ventilateurs SD2 - SD3 et ED5 
 ZF  6     Salle de répétition         ouverture des ouvrants de désenfumage  
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 ZF  7     Insufflation scène           mise en route du ventilateur SD2 
 ZF  8     Salle   ouverture des ouvrants de désenfumage 
 ZF  9     Hall et foyer                    ouverture des ouvrants de désenfumage 
 ZF 10    Petite salle        ouverture des ouvrants de désenfumage 
 ZF 11    Escalier foyer comédiens  ouverture du volet de désenfumage 

            mise en route du ventilateur SD2 
 ZF 12    Escalier pompiers       ouverture du volet de désenfumage 

            mise en route du ventilateur SD1 
 ZF 13    Escalier arrière scène       ouverture du volet de désenfumage 

            mise en route du ventilateur SD2 
 
La mise à l’arrêt des ventilations de confort des zones désenfumées est automatiquement associée à 
la fonction. 
 
Les pompiers disposent de commandes de niveau 2 positionnée au C.M.S.I. et  permettant la mise à 
l’arrêt sélective des ventilateurs de désenfumage. 
 
Les U.S. du C.M.SI. reprennent les positions sécurité : 
 
 sur les fonctions U.C.M.C. Désenfumage         des volets de désenfumage  
 sur des U.S. dédiées                                           des ventilateurs de désenfumage 
 
Les positions sécurité des ouvrants de désenfumage naturel ne sont pas reprises sur les U.S. des 
fonctions U.C.M.C. du C.M.S.I. 
 
Le tableau de corrélation est repris en annexe. 
 
Réarmements  
 
 détection automatique                    par disparition de la cause de détection, 
 déclencheurs manuels                    par clé spécifique, 
 E.C.S. et C.M.S.I.                          par accès de niveau 2 
 coffrets de relayage                        par commandes de niveau 2 positionnées à proximité du C.M.S.I.  
 volets de désenfumage                   manuellement 
 volets d’amenée d’air                     manuellement 
 portes cf à fermeture automatique  manuellement 
 volets guillotine                              manuellement 
 
 

EXIGENCES REGLEMENTAIRES 
 
Les dispositions décrites dans le présent cahier des charges fonctionnel viennent en complément des 
CCTP du dossier de consultation des entreprises. 
 
Les informations concernant les types, caractéristiques, fonctions, quantitatifs et implantations des 
divers constituants de l’installation n’ont qu’une valeur indicative. 
 
Les titulaires des marchés restent entièrement responsables du résultat. Ces derniers seront 
sanctionnés lors de la visite de réception en conformité par rapport aux règlements et normes en 
vigueur, aux fonctionnalités décrites dans le présent cahier des charges et en performance par 
rapport aux divers essais sur l’installation. 
 
Règles d’installation - Dispositions générales 
 
Le choix des matériels constituant le S.S.I. et leur mise en  œuvre doivent répondre aux dispositions 
des normes NFS 61.970 (S.D.I.) et NFS 61.932 (S.M.S.I.) 
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Règles d’installation - Dispositions particulières 
 
Matériels centraux 
 
Les alimentations secteur de l’E.C.S. du C.M.S.I. et de l’A.E.S. doivent être reprises en amont de la 
coupure générale de l’établissement. 
 
Câblage de l’E.C.S. 
 
 circuits de détection          câble C2 1 paire 0.8 mm  

                                          (en CR1 entre l’E.C.S. et les premiers et derniers points de chaque bus) 
 Tableaux répétiteurs         câble CR1 1 paire 0.8 mm  
 
Lignes de télécommandes du C.M.S.I. 
 
 D.S.N.A. / D.L.                  émission 24/48 * V - câble CR1 2 x 1.5 -  lignes surveillées 
 D.A.S. désenfumage          émission 24/48 * V - câble CR1 2 x 1.5 -  lignes surveillées  
                                                 reports de position attente et sécurité     
 Portes Cf à fermeture auto rupture 24/48 * V - câble C2   
 arrêts techniques                 mise à disposition d’un D.I.C. - rupture 24 V - câble SYT1 1 p 9/10 
 arrêts pompiers                   émission 24/48 * V -  câble CR1 2 x 1.5  
 
     *  la tension devra être adaptée aux D.A.S. en place 
 
L’alimentation des commandes de réarmement des coffrets de relayage doit être indépendante de 
l’A.E.S. du C.M.S.I. 
 
Réceptions techniques  
 
Chaque installation doit faire l’objet d’essais par autocontrôle exhaustif conformément aux 
dispositions suivantes : 
 
 S.D.I.          Norme NFS 61.970      § 4.3  
 S.M.S.I       Norme NFS 61.932      annexe A 
 
Ces essais devront être consignés sur un document indiquant les résultats obtenus et attestant du bon 
fonctionnement de chacun des matériels installés. 
 
Les réceptions techniques seront organisées par CAT MEDIA à la lecture des rapports d’essais et 
des documents d’exécution des installateurs et en présence de ces derniers.  
 
Elles feront l’objet de la rédaction du Rapport de Réception Technique. 
 
Formation du personnel 
 
Le personnel de l’établissement devra être formé sur l’utilisation et la gestion de l’ensemble du 
système de sécurité incendie en application de l’article MS.69 du règlement de sécurité. Cette 
formation concerne : 
 
 les fonctionnalités des différents matériels constituant le S.S.I.  
 des exercices pratiques de manipulations sur le matériel  
 
Elle doit faire l’objet d’une attestation nominative annexée au dossier d’identité 
 
Maintenance 
 
Le système de sécurité incendie doit l’objet d’un contrat d’entretien en application de l’article MS 
68 du règlement de sécurité. La maintenance doit comprendre : 
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 des visites préventives  
 des interventions pour dépannage 
 
Les contrats de maintenance seront annexés au dossier d’identité 
 
Dossier d’identité  
 
Chaque installateur devra fournir toutes les pièces suivantes nécessaires à la constitution du dossier 
d’identité 
 
Conformité des matériels 
 
 liste des matériels installés  
 documentation et certificats de conformité aux normes 
                E.C.S. -  Détecteurs automatiques - déclencheurs manuels 
  C.M.S.I.  - D.S.N.A. - diffuseurs lumineux 
  T.R.E. E.C.S. et C.M.S.I. 
                               A.E.S. 
 rapports d'associativités  
                               E.C.S. 
                               C.M.S.I. 
Réception 
 
 rapports de mise en service et d'essais par autocontrôle exhaustif 
                                S.S.I. 
                                Désenfumage (relevé des débits)  
 rapport de foyer type 
 
Exploitation 
 
 attestation de formation des exploitants aux manipulations des systèmes 
 notices d'exploitation et de maintenance tous matériels 
 propositions de contrats de maintenance 
                                S.S.I. 
                                Désenfumage 
 
Documents d’exécution 
 
 S.D.I.                   synoptique, implantation des matériels et câblage 
 S.M.S.I.                        -                   -                       -                -   
 édition des paramétrages de l’E.C.S. et du C.M.S.I. 
 
Textes réglementaires de référence 
 
Code de la Construction et de l’habitation 
 
 Articles L 123.1 à 4 (généralités) R 123.1 à 29, R 123-1 à 55 (règlement) et R 151.1 à R 152.6 et 

7 (sanctions pénales) relatifs aux E.R.P.  
 
Code du travail 
 
 Articles R 4215-1 à 17               Relatif aux installations électriques 
 Articles R 4216-1 à 34      Relatifs à la sécurité incendie 
 
Règlement E.R.P. 
 
 Arrêté du 25 Juin 1980 modifié :   Règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de 

panique dans les établissements recevant du public (Dispositions générales)  
 Arrêté du 5 Février 2007        :           Dispositions particulières pour les établissements de type L 
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Règlement sanitaire départemental 

Règlements handicapés 

 
 Code la Construction et de l’Habitation : Articles R 111-19  
 
Normes et instructions techniques 
 
 NFS 61-930  Systèmes concourant à la sécurité contre les risques d’incendie et de panique  
 NFS 61.931  Dispositions générales  
 NFS 61-932  Règles d’installation du Système de Mise en Sécurité Incendie  
 NFS 61.933  Règles d’exploitation et de maintenance  
 NFS 61.934   Centralisateur de mise en sécurité incendie  
 NFS 61.935   Unité de signalisation - Règles de conception  
 NFS 61.936   Equipement d’alarme - Règles de conception  
 NFS 61.937-1 et suivants   Dispositifs actionnés de sécurité  
 NFS 61.938   Dispositifs de commandes manuelles -Dispositifs de commandes manuelles   

   regroupées - Dispositifs de commandes manuelles avec signalisation –Dispositifs                               
   adaptateurs de commande  
 NFS 61.939   Alimentation pneumatique de sécurité – Règles de conception  
 NFS 61.940   Alimentations électriques de sécurité - Règles de conception  
 NFS 61.961   Matériel de détection incendie – Systèmes Détecteurs Autonomes Déclencheurs  
 NFS 61.970   Règles d’installation des Systèmes de Détection Incendie   
 
 FDS 61.949   Commentaires et interprétations des normes NFS 61.931 et NFS 61.939  
 FDS 61.965   Matériel de détection incendie – organes non homologables – Fonctions   

   supplémentaires    
 NF EN 54.1, 2, 4, 5, 7, 10 et 12    Système de détection et d’alarme incendie 
 NF EN 81.1 et 2                            Règles de sécurité pour l'installation des ascenseurs 
 NF EN 12101.2 et 10                    Systèmes pour le contrôle de la fumée et de la chaleur  
 
 NFC 15-100 :                        Règles d’installations électriques à basse tension 
 
 Instruction technique n° 246         Relative au désenfumage dans les ERP 
 Instruction technique n° 247       Relative aux mécanismes de déclenchement des dispositifs de                        

fermeture  résistant au feu et de désenfumage 
 
Abréviations 
 
Les différentes abréviations relatives aux matériels ou équipements fréquemment utilisées dans ce 
cahier des charges sont indiquées ci-dessous : 
 
 A.E.S.     Alimentation Electrique de Sécurité 
 C.C.F.     Clapet Coupe-Feu 
 Cf      Coupe-feu 
 C.M.S.I.  Centralisateur de Mise en Sécurité Incendie 
 C.T.A.  Centrale de Traitement d'Air 
 C.T.P.              Cheminement Technique Protégé 
 D.A.C.  Dispositif Adaptateur de Commande 
 D.A.D.  Détecteur Autonome Déclencheur 
 D.A.S.  Dispositif Actionné de Sécurité 
 D.C.T.  Dispositif Commandé Terminal 
 D.E.C.T.  Dispositif Electrique de Commande et de Temporisation 
 D.I.     Détecteur d’Incendie 
 D.L.      Diffuseur Lumineux 
 D.M.     Déclencheur Manuel 
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 E.A.               Equipement d’Alarme 
 E.A.E.  Equipement d'Alimentation Electrique  
 E.C.S.     Equipement de Contrôle et de Signalisation 
 I.A.      Indicateur d'Action 
 S.D.A.D.  Système de Détecteurs Autonomes Déclencheurs 
 S.D.I.  Système de Détection Incendie 
 S.M.S.I.  Système de Mise en Sécurité Incendie 
 S.S.I.  Système de Sécurité Incendie 
 S.S.S.  Système de Sonorisation de Sécurité 
 T.R.   Tableau Répétiteur 
 T.R.C.  Tableau Répétiteur de Confort 
 T.R.E.  Tableau Répétiteur d'Exploitation 
 U.C.M.C.  Unité de Commande Manuelle Centralisée 
 U.G.A.  Unité de Gestion d’Alarme 
 U.S.   Unité de Signalisation 
 V.T.P.  Volume Technique Protégé 
 Z.A.   Zone de diffusion d'Alarme 
 Z.C.   Zone de Compartimentage 
 Z.D.A.  Zone de Détection Automatique 
 Z.D.M.  Zone de détection par Déclencheur Manuel 
 Z.F.   Zone de Désenfumage  
 Z.S.    Zone de Mise en Sécurité 



MAJ du 19/09/2024

ZF 1 ZF 2 ZF 3 ZF 4 ZF 5 ZF 6 ZF 7 ZF 8 ZF 9 ZF 10 ZF 11 ZF 12 ZF 13

X X X

X X

X X X

X X X X X X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X 

Ouvrants amenée d'air X
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C T A

Volets guillotine

ZA 1

ALARME et COMPARTIMENTAGE -  TABLEAU de CORRELATION ZD / ZS / DAS / AT

D.A.S. et ARRETS TECHNIQUES

X

X

X

ZC 1 

Toutes ZDA

Déverrouillage issues

Diffuseurs sonores et lumineux

Mise en marche forcée de l'éclairage des salles 

Arrêt animations sonores et visuelles des salles

X

S8 Z26

S9 Z27

Temporisation de 10 ''

DESENFUMAGE - TABLEAU de CORRELATION ZD / ZS / DAS / AT

Ventilateurs de Désenfumage

Observations

FONCTIONS U.C.M.C.

Volets de désenfumage 
E4 Z07

S4 Z07

E4 Z08

S5 Z08

S7 Z25

Toutes ZDA et ZDM

A définir

DAC de désenfumage

S12 Z34

DAC Petite salle

E2 Z04

S2 Z04

E1 Z02

S1 Z02

E11 Z39

S12 Z34

Temporisation de 5'

DAC Grande salle

DAC Hall

Portes Cf

S11 Z39

ZDA Associées

X

Extraction

ED 4

ED 5

Observations

sur DI et DM

Sans temporisation

FONCTIONS U.C.M.C.

ZD Associées

Sans objet

D.A.S. et ARRETS TECHNIQUES

S4 Z08

THEATRE de la COLLINE - S.S.I.

Soufflage

SD 1

SD 2

SD 3

Sans temporisation



 

  

 

 

 

 

 

 

  
  3ème sous-sol 

 

       ZDA 1   

Dépôt décors 

                ZDA 2 

Costumes et accessoires 
                ZDA 3 

Costumes et accessoires 

 Détection automatique 

                     ZDA 4   

Autres locaux et circulations 

  Entresol 



   

              

 2ème sous-sol 

 
                      ZDA 7     

Autres locaux et circulations 

          ZDA 6 

Fosse d’orchestre 

           ZDA 5 

Dessous de scène 

 Détection automatique 

 



   

 

 

 

1er sous-sol 

 

            ZDA 8 

Salle de répétition 

                     ZDA 9 

Autres locaux et circulations 

 Détection automatique 

 
 

 

 



   

 

 

Rez de chaussée 

              ZDA 10 

 Locaux et circulations 

 Détection automatique 

  

S.S.I



   

 

 

 

 

Entresol 

              ZDA 11  

Locaux et circulations 

 Détection automatique 

 

 

 

 

 
 



   

 

 

1er Etage 

                ZDA 12   

Locaux et circulations 

 Détection automatique 

 

 

 

 

 

 



   

                                     

 2ème Etage 

              ZDA 14   

Locaux et circulations 

 Détection automatique 

 

     ZDA 13 

Petite salle 



   

 

                                                         

 
3ème Etage 

 Détection automatique 

            ZDA 15   

Locaux et circulations 



   

 

 
4ème Etage 

              ZDA 16   

Locaux et circulations 

 Détection automatique 



 

  

 

 

 

 

 

 

                               

                                

 3ème sous-sol 

 

 COMPARTIMENTAGE 

      Portes Cf  manuelles avec 
commande locale de fermeture 
     Portes Cf  motorisées avec                                         
commande locale de fermeture 
          Portes Cf asservies 
          
    
      



   

              

 2ème sous-sol 

 

 COMPARTIMENTAGE 

      Clapets Cf  asservis  
      

 

     



   

 

 

 

1er sous-sol 

 

 COMPARTIMENTAGE 

         Portes Cf manuelles avec 
commande locale de fermeture   
    Portes Cf  motorisées avec                                         
commande locale de fermeture 
           Rideau de scène avec 
commandes locales de fermeture 
         Rideau décors avec 
Commande locale de fermeture 
           Portes Cf asservies                              
               
      



   

 

 

Rez de chaussée 

 COMPARTIMENTAGE 

    Portes Cf   asservies                              
    
      

 

     



   

 

 

 

 

Entresol 

 COMPARTIMENTAGE 

     Portes Cf   asservies                              
    
      

 

     



   

 

 
1er Etage 

 COMPARTIMENTAGE 

   Portes Cf   asservies                              
   Clapets Cf  asservis  
      

 

     



   

                                     

 2ème Etage 

 COMPARTIMENTAGE 

      Portes Cf   asservies                              
    
 

     



   

 

                                                                   

 
3ème Etage 

 COMPARTIMENTAGE 

    Portes Cf   asservies                              
    
      

 

     



   

 

 4ème Etage 

 COMPARTIMENTAGE 

      Portes Cf   asservies                              
      

 

     



 

  

 

 

 

 

 

 

  
 3ème sous-sol 

 

        ZF 1 

Dépôt décors 

                   ZF 2 

Costumes et accessoires 

            ZF 12  

Escalier pompiers 

    tous niveaux    

                  ZF 3 

Costumes et accessoires 

               ZF 11    

Escalier foyer -3 au +2 

 DESENFUMAGE 

 Entresol 



   

              

 2ème sous-sol 

 

          ZF 4  

Fosse orchestre 

fosse 

                       ZF 5 

Circulations fosse orchestre 

 

 

       ZF 9 

Hall et foyer 

 DESENFUMAGE 

                        ZF 13  

 Escalier arrière scène -2 au +1 

               ZF 11    

Escalier foyer -3 au +2 

            ZF 12  

Escalier pompiers 

    tous niveaux    



   

 

 

 

1er sous-sol 

 

            ZF 6 

Salle  répétitions 

 ZF 7 

Scène 

 DESENFUMAGE 

 ZF 8 

Salle 

 

               ZF 11    

Escalier foyer -3 au +2 

            ZF 12  

Escalier pompiers 

    tous niveaux    

                        ZF 13  

 Escalier arrière scène -2 au +1 

       ZF 9 

Hall et foyer 



   

 

 

Rez de chaussée 

  DESENFUMAGE 

               ZF 11    

Escalier foyer -3 au +2 

            ZF 12  

Escalier pompiers 

    tous niveaux    

                        ZF 13  

 Escalier arrière scène -2 au +1 

       ZF 9 

Hall et foyer 



   

 

 

 

 

Entresol 

 DESENFUMAGE 

               ZF 11    

Escalier foyer -3 au +2 

            ZF 12  

Escalier pompiers 

    tous niveaux    

                        ZF 13  

 Escalier arrière scène -2 au +1 

       ZF 9 

Hall et foyer 



   

 

 
1er Etage 

  DESENFUMAGE 

Absence d’encloisonnement 

               ZF 11    

Escalier foyer -3 au +2 

            ZF 12  

Escalier pompiers 

    tous niveaux    

                        ZF 13  

 Escalier arrière scène -2 au +1 

       ZF 9 

Hall et foyer 



   

                                     

 2ème Etage 

  DESENFUMAGE 

     ZF 10 

Petite salle 

               ZF 11    

Escalier foyer -3 au +2 

            ZF 12  

Escalier pompiers 

    tous niveaux    

       ZF 9 

Hall et foyer 



   

 

                                                         

 
3ème Etage 

  DESENFUMAGE 

            ZF 12  

Escalier pompiers 

    tous niveaux    



   

 

 4ème Etage 

  DESENFUMAGE 

            ZF 12  

Escalier pompiers 

    tous niveaux    



 AT – THEATRE DE LA COLLINE 
 

Novembre 2024 

PLAN DE SITUATION – AT02   

THEATRE DE LA 
COLLINE 



 AT – THEATRE DE LA COLLINE 
 

Novembre 2024 

  PLAN DE MASSE – AT04  

THEATRE DE LA 
COLLINE 



 AT – THEATRE DE LA COLLINE 
 

Novembre 2024 

PLAN CADASTRAL – AT02  
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